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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Préfecture

Direction régionale des ressources humaines
Bureau régional des ressources humaines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PREF_DRRH_BRRH_2020_01_10_01
portant ouverture du concours pour l’accès au grade
d’adjoint  administratif  principal  de  2e  classe  de
l’intérieur et de l’outre-mer – services déconcentrés
– session 2020

LE  PRÉFET  DE  LA  RÉGION  AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DU RHONE
Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  la  loi  n°2005-843  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de  transposition  du  droit
communautaire à la fonction publique ;

Vu l’ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d’âge dans la fonction publique
et instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale,  de la
fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret n°2002-1294 du 24 octobre 2002 fixant les dispositions générales relatives à la situation
et aux modalités de classement des ressortissants des États membres de la Communauté européenne
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, nommés dans un corps de
fonctionnaires de l’État ou de ses établissements publics ;

Vu  le décret  n°2003-20 du 6 janvier  2003 relatif  à l’ouverture de certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’Etat aux ressortissants des Etats membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu  le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement
dans la fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)



applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2016-589 du 11 mai 2016 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et emplois
communs aux administrations  de l'Etat et de ses  établissements  publics  ou afférents  à plusieurs
corps de fonctionnaires de l'Etat et de ses établissements publics ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) – M. MAILHOS
(Pascal) ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 novembre 2006 fixant l’échelonnement indiciaire des grades et emplois
de catégorie C ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d'organisation et à la nature des
épreuves des concours de recrutement d’adjoints administratifs de 1ere classe des administrations de
l'Etat ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  octobre  2019  autorisant  au  titre  de  l’année  2020  l’ouverture  de
concours externes et internes pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2e classe
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Sur  la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article  1er :  Est  autorisée,  au  titre  de  l’année  2020,  pour  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes,
l’ouverture  d’un  concours  externe  et  d’un  concours  interne  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif principal de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer - services déconcentrés.

Article  2 : Les  épreuves  écrites  d’admissibilité  des  concours  externe  et  interne  d’adjoint
administratif  principal  de  2e  classe  de  l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  organisées  dans  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, auront lieu le jeudi 02 avril 2020.

Article 3 : Un centre d’examen unique est ouvert,  dans le département du Rhône à Lyon, pour
l'ensemble de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 4 : La demande d’admission à concourir s’effectue au choix du candidat :

a)  Soit  par  voie  télématique,  à  partir  du  lundi  20  janvier  2020, sur  le  site  internet  de  la
préfecture  du  Rhône :  www.rhone.gouv.fr/  Politiques  publiques/  Économie  et  emploi/  Emploi/
Concours et examens/ Préfecture/ Concours.

La date limite de clôture des inscriptions par voie télématique est fixée au vendredi 21 février 2020
à 16h00 (heure de Paris), terme de rigueur.



Le  candidat  doit  impérativement  procéder  à  la  validation  de  son  inscription  sur  le  service
télématique avant cette échéance pour que sa candidature soit regardée comme valable.
Les pièces justificatives éventuellement nécessaires devront être adressées au plus tard le vendredi
21 février 2020 par voie postale uniquement (le cachet de la poste faisant foi), à :

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
DRRH/BRRH – Concours AAP2 (préciser externe ou interne)

69419 LYON cedex 03 

b) Soit par voie postale : le dossier d’inscription doit comporter le formulaire d’inscription au
concours, dûment rempli, daté et signé, accompagné des éventuelles pièces justificatives requises et 
d’une enveloppe (format standard) affranchie au tarif en vigueur pour une lettre jusqu’à 20 g libellée
aux nom et adresse du candidat.
Les candidats devront envoyer, par voie postale uniquement et au plus tard le 21 février 2020 (le
cachet de la poste faisant foi), leur dossier d'inscription complet, à : 

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
DRRH/BRRH – Concours AAP2 (préciser externe ou interne)

69419 LYON cedex 03 

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Le formulaire d’inscription pourra :

• soit être téléchargé à partir du 20 janvier 2020 et jusqu’au 21 février 2020 sur le site internet
de la préfecture du Rhône : www.rhone.gouv.fr/ Politiques publiques/ Économie et emploi/
Emploi/ Concours et examens/ Préfecture/ Concours ;

• soit être retiré sur place, à l’adresse suivante :

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
DRRH/BRRH – Section concours et recrutements

18 rue de Bonnel 
Allée C2 – 5ème étage bureau 506

69003 LYON

Horaires : 9h00 à 11h30 – 14h00 à 16h00

La  date  limite  de  retrait  du  formulaire  d’inscription  sur  place  est  fixée  au  vendredi
14 février 2020 à 16h00, terme de rigueur.

• soit envoyé après demande écrite formulée au plus tard le 21 février 2020, le cachet de la
poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
DRRH/BRRH – Concours AAP2 (préciser externe ou interne)

69419 LYON cedex 03

Article 5 : Le nombre de postes offerts au recrutement visé à l’article n°1 fera l’objet ultérieurement
d’un arrêté ministériel et préfectoral. Chaque structure (périmètres police nationale – gendarmerie
nationale  –  juridictions  administratives  et  préfectures),  après  avoir  obtenu  les  autorisations  de



recrutements nécessaires, pourra avoir recours aux listes principales et complémentaires, au sein de
la région Auvergne-Rhône-Alpes selon l’ordre de classement des lauréats,  même si elle n’a pas
participé au recrutement initial.

Article 6 : Les dates prévisionnelles des épreuves orales d’admission seront fixées dans un arrêté
préfectoral ultérieur.

Article 7 : La composition du jury des concours externe et interne d’adjoint administratif principal
de  2e  classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  organisés  dans  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,
session 2020 sera fixée dans un arrêté préfectoral ultérieur.

Article 8 : Des correcteurs et des examinateurs pourront être mobilisés en soutien de ce jury.

Article 9 : Le Préfet, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 10 janvier 2020

Le Préfet, 
Secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY

Conformément aux dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant sa publication.



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
Lyon, le 13 janvier 2020 
 
 
Arrêté n°2020-06 portant désignation des 
membres du conseil académique des 
associations éducatives complémentaires 
de l’enseignement public (CAAECEP) 

 

 
 
 

Rectorat 
 

Direction 
des affaires juridiques 

 
 

DAJ 
 

92 rue de Marseille 
BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 
 

www.ac-lyon.fr 
 
 

 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
Vu les article D 511-10 à D 511-12 du code de l’éducation, 
 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Le conseil académique des associations éducatives complémentaires de 
l’enseignement public est présidé par le recteur ou son représentant. 
 
Il est composé comme suit : 
 
1°) Représentants de l’administration : 
 
M. Falco, inspecteur d’académie- directeur académique adjoint des services de 
l’éducation nationale de l’Ain ; 
M. Rochas, proviseur du lycée Marcelle Pardé à Bourg-en-Bresse. 
 
2°) Représentants des associations de parents d’élèves : 
 
Fédération des conseils de parents d’élèves de l’enseignement public (FCPE) : 
Mme Bozonnet 
M. Croze 
Mme Gassmann 
 
3°) Organisations représentatives des personnels de direction, d’enseignement et 
d’éducation : 
 
Fédération syndicale unitaire (FSU) : 
Mme Portejoie, lycée Saint Just à Lyon (69005) 
M. Le Du, école élementaire Lazare Goujon à Villeurbanne (69100) 
 
Suppléants :  
M. Beaudet, école Jean Moulin la Victoire à Oyonnax (01100) 
M. Liogier, école Jean Guitton à Villars (42390) 
 
Force ouvrière (FO) : 
Non désigné 
 
4°) Représentants des associations agréées : 
 
Association régionale des œuvres éducatives et de vacances de l’éducation nationale 
(AROEVEN) : 
Mme Bernard 
Suppléant : M. Mercier 
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Les Francas : 
M. Noly 
Suppléant : M. De Rosa 
 
Jeunesse au plein air : 
M. Serpouey 
Suppléant : M. Tête 
 
Office central de coopération à l’école (OCCE) 
M. Franceschi 
Suppléant : Mme Riondet 
 
Union régionale des œuvres laiques Rhône-Alpes 
Non désigné 
 
Article 2 : Les membres du conseil académique des associations éducatives 
complémentaires de l’enseignement public sont nommés pour une période de cinq ans. 
 

 
 
 
 
 
Pour le recteur et par délégation 
La secrétaire générale de l’académie par intérim 
 
Claudine Mayot 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 

fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux 
données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 

(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
Arrêté n°2019-17-0681 
 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire                  
« Urgences HDN Romans / CCNP CH ST Marcellin » 
 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté n°2009-RA-840 du 14 décembre 2009 portant approbation de la convention constitutive du groupement 
de coopération sanitaire « Urgences HDN Romans / CCNP CH ST Marcellin » ; 
 
Vu l’arrêté n°4612 du 29 décembre 2010 approuvant l’avenant 1 à la convention constitutive du groupement de 
coopération sanitaire « Urgences HDN Romans / CCNP CH ST Marcellin » ; 
 
Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « 
Urgences HDN Romans / CCNP CH ST Marcellin » datée du 24 octobre 2019 ; 
 
Considérant que la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Urgences HDN 
Romans / CCNP CH ST Marcellin» respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants 
du Code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Urgences HDN Romans / 

CCNP CH ST Marcellin» conclue le 24 octobre 2019 est approuvée. 



 
Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de :  

- permettre d’ajouter les activités d’urgences des HDN et l’activité du centre de consultations non 

programmées (CCNP) du CH de Saint Marcellin pour la détermination du financement FAU, 

- permettre de valoriser l’activité réalisée au sein du CCNP du CH de Saint Marcellin (ATU et FAU liés à 

l’activité propre du CCNP du CH de Saint Marcellin),  

- permettre des interventions communes et réciproques de personnels médicaux.  

 

Article 3 : Le siège social du groupement est fixé aux Hopitaux Drôme Nord, 607 avenue Geneviève de Gaulle 

Anthonioz, 26102 ROMANS SUR ISERE CEDEX.  

 

Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées.  

 

Article 5 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 

du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 

  

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 
administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 
 
 

 

Fait à Lyon, le 7 janvier 2020 

Par délégation 

Le Directeur général adjoint 

Signé : Serge MORAIS  
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Arrêté n°2019-17-0690 
 
Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire                 
« GCS Restauration Le Vinatier - Desgenettes » 
 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-4965 du 21 octobre 2016 approuvant la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire « GCS Restauration Le Vinatier - Desgenettes » ; 
 
Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « 
GCS Restauration Le Vinatier - Desgenettes » réceptionnée le 05 novembre 2019 ; 
 
Considérant que la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « GCS Restauration 
Le Vinatier - Desgenettes » respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants du 
Code de la santé publique ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS Restauration Le Vinatier - 

Desgenettes » conclue le 31 octobre 2019 est approuvée.  

 

Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire est constitué pour une durée de cinq ans qui commencera à 
courir à compter de la date de publication de la présente convention constitutive au recueil des actes administratif 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  



 
Article 3 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 
l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 
du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 
administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

Fait à Lyon, le 7 janvier 2020 
Par délégation 
Le Directeur général adjoint 
Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n° 2020-16-0007 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Régional Basse 

Vision (Puy-De-Dôme) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 06 mars 2018 portant renouvellement d’agrément national de l'Association Française des 

Sclérosés en Plaques (AFSEP) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2018 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des aveugles et 

amblyopes de France ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0150 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 

octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Régional Basse Vision (Puy-De-Dôme) ; 

 

Considérant la proposition du président de la Fédération des aveugles et amblyopes de France ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AFSEP ; 

 

Considérant la démission de Madame Françoise FIZET ; 

 

Considérant la démission de Madame Mina BOGTOB ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0150 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 octobre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Régional Basse Vision (Puy-De-

Dôme) 

 

 



 
 
 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Daniel JACQUET, présenté par la Fédération des aveugles et amblyopes de France ; 

- Madame Jocelyne NOUVET-GIRE, présentée par l’association AFSEP. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle usagers – réclamations 

De la direction inspection, justice et usagers 

 

 

                Céline DEVEAUX  
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Arrêté n° 2020-16-0008 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique 

psychiatrique Les Queyriaux (Puy-De-Dôme) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’association Consommation, 

Logement et Cadre de Vie (CLCV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0163 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 

octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique 

psychiatrique Les Queyriaux (Puy-De-Dôme) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association CLCV ; 

 

Considérant la démission de Madame Mina BOGTOB ; 

 

ARRETE 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0150 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 octobre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique psychiatrique Les Queyriaux  

(Puy-De-Dôme) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Jean-Laurent CHAMBON, présenté par l’association CLCV ; 

- Madame Marie-Paule POILPOT, présentée par l’association UNAFAM. 

 



 
 
 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle usagers – réclamations 

De la direction inspection, justice et usagers 

 

 

                Céline DEVEAUX  
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Arrêté n° 2020-16-0009 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de CALYDIAL (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0264 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 13 

novembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de CALYDIAL 

(Rhône) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN ; 

 

Considérant la nécessité de rétablir la civilité d'un des représentants d'usagers désignés ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0264 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 13 novembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de CALYDIAL (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Serge CHALVET, présenté par l'association FRANCE REIN ; 

- Madame Stéphanie SPATARO, présentée par l'association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Monsieur Elisée MIRAILLES, présentée par l'association FRANCE REIN ; 

- Madame Françoise JOURNOUD, présentée par l'association FRANCE REIN. 

 



 
 
 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er 

décembre 2019. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
La responsable du Pôle Usagers Réclamations 
De la Direction Inspection, Justice et Usagers 
 
 
         Céline DEVEAUX 
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Arrêté n° 2020-16-0010 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre médico-

chirurgical de Tronquières (Cantal) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’association Consommation, 

Logement et Cadre de Vie (CLCV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'association 

Générations mouvement – fédération nationale (GENERATIONS MOUVEMENT) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0103 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 24 

octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

médico-chirurgical de Tronquières (Cantal) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association CLCV ; 

 

Considérant la proposition du président de l'Union Départementale des Associations Familiales du Cantal ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association GENERATIONS MOUVEMENT ; 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0103 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 24 octobre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre médico-chirurgical de Tronquières 

(Cantal) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Bernard ROUX, présenté par l’association CLCV ; 

- Madame Annie PRUNET, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

En tant que représentantes des usagers, suppléantes : 

 

- Madame Marie-Claude RIC, présentée par l'Union Départementale des Associations Familiales du 

Cantal ; 

- Madame Nicole THERS, présentée par l’association GENERATIONS MOUVEMENT. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

 

 



 
 
 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 14 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation,La responsable 

du Pôle Usagers Réclamations 

De la Direction Inspection, Justice et Usagers 

 

 

         Céline DEVEAUX 

 

 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-16-0011 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la Clinique Belledonne 

(Isère) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Association Française Des 

malades et Opérés Cardio-vasculaires (AFDOC) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant agrément national de la Fédération Nationale Familles de France 

(FNFF) ; 

 

Vu l’arrêté n°2015-1499 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 28 

mai 2015, portant renouvellement d’agrément régional de l'Union Départementale des Associations Familiales de 

l’Isère (UDAF de l'Isère) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0248 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 

novembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de la 

Clinique Belledonne (Isère) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association AFDOC ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ORGECO Isère, affiliée à la FNFF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’UDAF de l'Isère ; 

 

 

 



 
 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0248 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 novembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de la Clinique Belledonne (Isère) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Marc RESCHE, présenté par l’association AFDOC ; 

- Madame Cécile OLEON, présentée par l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Jean-Bernard LAUNAY, présenté par l’association ORGECO Isère ; 

- Madame Cécilia GALLE ZANDRINO, présentée par l’UDAF de l'Isère. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 14 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation,La responsable 

du Pôle Usagers Réclamations 

De la Direction Inspection, Justice et Usagers 

 

 

         Céline DEVEAUX 

 

 

 



 

 
ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale de la Haute-Savoie 
Cité administrative 
7 rue Dupanloup 
74040 ANNECY cedex  
 ARS-DT74-GRAND-AGE@ars.sante.fr 

Conseil Départemental de la Haute-Savoie 
1 Avenue d'Albigny 
CS 32444  
74041 Annecy Cedex 

  04 72 34 74 00  04 50 33 50 00 

 

                                                                                  
  

 
 

Arrêté ARS  n° 2019-14-0212                                                                           Arrêté départemental n° 2019 – 05193 

 

Portant : 
-réduction de capacité d’un lit d’hébergement temporaire et extension de capacité d’un lit d’hébergement 
permanent au sein de l’EHPAD Les Cèdres à RUMILLY (74150)  
-et extension de capacité d’un lit d’hébergement temporaire et réduction de capacité d’un lit d’hébergement 
permanent au sein de l’EHPAD Baufort à RUMILLY (74150). 
 

Centre hospitalier Gabriel Deplante 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 

articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
VU le schéma départemental de l’Autonomie 2019-2023 ; 

 

VU l’arrêté conjoint N°2016-8378 (ARS ARA) N° 17-00218 (CD 74) en date du 20 décembre 2016 portant 

renouvellement de l’autorisation-délivrée au CH Gabriel Deplante » pour le fonctionnement des EHPAD 

Baufort et Les Cèdres ; 

 

VU l’arrêté conjoint N°2017-6695 (ARS ARA) N°2017-06260 (CD 74) en date du 12 décembre 2017 portant 

transfert de lits d’hébergement temporaire de l’EHPAD Les Cèdres à RUMILLY (74150) au profit de l’EHPAD Les 

Coquelicots à Rumilly (74150) ; 

 

 

Considérant la demande du CH Gabriel Deplante en date du 26 juillet 2018 concernant le transfert d’un lit 

d’hébergement temporaire de l’EHPAD Les Cèdres au profit de l’EHPAD Baufort et d’un lit d’hébergement 

permanent de l’EHPAD Baufort au profit de l’EHPAD Les Cèdres ; 



 

Considérant l’accord conjoint du 18 octobre 2018 de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 

Conseil Départemental de la Haute-Savoie pour expérimenter cette nouvelle organisation pendant une durée 

de six mois ; 

 

Considérant le bilan concluant de l’expérimentation adressé par le CH Gabriel Deplante en date du 28 octobre 

2019 ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des 

bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 
 

ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée au 

Centre hospitalier Gabriel Deplante, pour la réduction de capacité au sein de l’EHPAD Les Cèdres à Rumilly d’un 

lit d’hébergement temporaire et pour l’extension de la capacité d’un lit d’hébergement permanent portant sa 

capacité totale à 28 lits d’hébergement permanent, 2 lits d’hébergement temporaire et un PASA. 

 

Article 2 : L’autorisation visée à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée au 

Centre hospitalier Gabriel Deplante, pour la réduction de capacité au sein de l’EHPAD BAUFORT à Rumilly d’un 

lit d’hébergement permanent et pour l’extension de la capacité d’un lit d’hébergement temporaire portant sa 

capacité totale à 79 lits d’hébergement permanent et 1 lit d’hébergement temporaire.   

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement d’autorisation des EHPAD Les Cèdres et Baufort pour une durée de 15 ans à compter du 3 

janvier 2017. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par 

l'article L 312-8 du Code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de 

quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et  D313-7-2 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) (voir l’ annexe FINESS).  

 

 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 
avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 



Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Haute-Savoie. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 10 janvier 2020 

 

Pour le Directeur général  Pour le Président du Conseil départemental 

de l'Agence régionale de santé de Haute-Savoie 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, Le vice-président, 

Le directeur de l’autonomie, 

Raphaël GLABI Raymond MUDRY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Annexe FINESS modification d’autorisation de l’EHPAD LES CEDRES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvements Finess :  réduction de capacité de 1 lit d’hébergement temporaire  et extension d’un lit 
d’hébergement permanent  

 
Ancienne Entité juridique : CH GABRIEL DEPLANTE 

Adresse :   1, rue de la Forêt – 74 151 RUMILLY Cedex 

n° FINESS EJ :   74 078 120 8 

Statut :   13 – Etb Pub.Commun.Hosp 

 

Établissement :   EHPAD LES CEDRES 
Adresse :   21, route de Baufort – 74 150 RUMILLY 

n° FINESS ET :   74 001 213 3 

Catégorie :   500 - EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(avant arrêté) 

Autorisation  
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

27 12/12/2017 28 
Le présent 

arrêté 

2 
657-Acc. 

Temporaire 
PA 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

3 12/12/2017 2 
Le présent 

arrêté 

3 961-PASA 
21-Accueil de 

jour. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

 12/12/2017  12/12/2017 

 



 

 

Annexe FINESS modification d’autorisation de l’EHPAD BAUFORT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvements Finess :  extension de capacité d’ 1 lit d’hébergement temporaire et réduction de capacité d’un lit 
d’hébergement permanent  

 

Ancienne Entité juridique : CH GABRIEL DEPLANTE 

Adresse :   1, rue de la Forêt – 74 151 RUMILLY Cedex 

n° FINESS EJ :   74 078 120 8 

Statut :   13 – Etb Pub.Commun.Hosp 
 

Établissement :   EHPAD BAUFORT 

Adresse :   23, avenue Edouard André – BP 88  – 74 151 RUMILLY Cedex 

n° FINESS ET :   74 078 802 1 

Catégorie :   500 - EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(avant arrêté) 

Autorisation  
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

80 20/12/2016 79 
Le présent 

arrêté 

2 
657-Acc. 

Temporaire 
PA 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

0 20/12/2016 1 
Le présent 

arrêté 
 



 

 











 

                                                                                  
   

 
 

Arrêté ARS  n° 2019-14-021                                                                          Arrêté départemental n° 2019 –05177  

 

Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de l’EHPAD Hélène COUTTET  
 

Gestionnaire : CHI Hôpitaux du Mont Blanc 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 

articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
VU le schéma départemental de l’Autonomie 2019-2023 ; 

 

VU l’arrêté conjoint N°2016-8377 (ARS ARA) N° 17-00432 (CD 74) en date du 20 décembre 2016 portant 

renouvellement de l’autorisation-délivrée à « CHI des Hôpitaux du pays du Mont-Blanc » pour le 

fonctionnement des EHPAD Les Airelles situé à Sallanches et Hélène Couttet situé à Chamonix ; 

 

Considérant la visite du PASA réalisée le 07 novembre 2019 par les services de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et 

du Conseil Départemental de la Haute-Savoie ; 

 

Considérant que le PASA permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge pour les 

personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des 

bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   



ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des résidents 

de l’EHPAD Hélène Couttet, 110, chemin François Devouassoux à CHAMONIX MONT BLANC (74400) est 

autorisée sans extension de capacité. 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement d’autorisation de l’EHPAD Hélène 

COUTTET pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Elle est renouvelable au vu des résultats 

positifs de la deuxième évaluation externe prévue par l'article L 312-8 du Code de l'action sociale et des 

familles. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) (voir l’annexe FINESS).  

 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 
avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Haute-Savoie. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 10 janvier 2020 

 

Pour le Directeur général  Pour le Président du Conseil départemental 

de l'Agence régionale de santé  de Haute-Savoie, 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, Le vice-président, 

Le directeur de l’autonomie,  

Raphaël GLABI Raymond MUDRY 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



Annexe FINESS portant création du PASA de l’EHPAD Hélène COUTTET 
 

 

 

 

Mouvement Finess : création d’un PASA à l’EHPAD Hélène Couttet 

 

Entité juridique : CHI HÔPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC 

Adresse :   380, rue de l’Hôpital – BP 118 – 74700 SALLANCHES 
n° FINESS EJ :   74 000 183 9 

Statut :   14 – Etb Pub.IntCom.Hosp 

 

Établissement :   EHPAD HELENE COUTTET 

Adresse :   110, chemin François Devouassoux – 74400 CHAMONIX MONT BLANC 

n° FINESS ET :   74 078 801 3 
Catégorie :   500 - EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(avant arrêté) 

Autorisation  
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

48 03/01/2017 48 03/01/2017 

2 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

7 03/01/2017 7 03/01/2017 

3 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

21-Accueil de 
jour. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

2 03/01/2017 2 03/01/2017 

4 961-PASA 
21-Accueil de 

jour. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

/ / 0 
Le présent 

arrêté 
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Arrêté ARS  n° 2019-14-0211                                                                Arrêté départemental n° 2019 – 05176 

 

 

 

Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de l’EHPAD Pierre Paillet . 
 

Gestionnaire : CCAS Gruffy 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 

articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
VU le schéma départemental de l’Autonomie 2019-2023; 

 

VU l’arrêté conjoint N°2016-8392 (ARS ARA) N° 17-00229 (CD 74) en date du 20 décembre 2016 portant 

renouvellement de l’autorisation-délivrée à « CCAS de Gruffy» pour le fonctionnement de l’EHPAD Pierre 

Paillet situé à Gruffy, 

 

VU la convention tripartite 2014-2019 de l’EHPAD Pierre Paillet en date du 01er septembre 2014 prévoyant la 

création d’un PASA au sein de la structure en fonction des financements disponibles 

 

Considérant que le PASA permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge pour les 

personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des 

bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   



 
 

ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des résidents 

de l’EHPAD Pierre Paillet, La Grive à GRUFFY (74540) est autorisée sans extension de capacité. 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de l’EHPAD Pierre Paillet pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Elle est 

renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par l'article L 312-8 du 

Code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) (voir l’annexe FINESS).  

 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 
avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Haute-Savoie. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 10 janvier 2020 

 

Pour le Directeur général  Pour le Président du Conseil départemental 

de l'Agence régionale de santé de Haute-Savoie, 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, Le vice-président, 

Le directeur de l’autonomie, 

 

Raphaël GLABI Raymond MUDRY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Annexe FINESS portant création du PASA de l’EHPAD Pierre Paillet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvement Finess : création d’un PASA à l’EHPAD Pierre Paillet 

 
Entité juridique : CCAS de GRUFFY 

Adresse :   74 540 GRUFFY 

n° FINESS EJ :   74 079 023 3 

Statut :   17 – CCAS 

 

Établissement :   EHPAD Pierre Paillet 
Adresse :   La Grive – 74 540 GRUFFY 

n° FINESS ET :   74 079 024 1 

Catégorie :   500 - EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(avant arrêté) 

Autorisation  
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

41 03/01/2017 41 03/01/2017 

2 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

19 03/01/2017 19 03/01/2017 

3 
657 – Acc 

temporaire 
PA 

11-Héberg. 
Comp. Inter 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

4 03/01/2017 4 03/01/2017 

4 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

21-Accueil de 
jour. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

6 03/01/2017 6 03/01/2017 

5 961-PASA 
21-Accueil de 

jour. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

/ / 0 
Le présent 

arrêté 
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Arrêté ARS n°2019-14-0213                          Arrêté  Départemental n°19-05187
   
 
 
 

Portant cession de l’autorisation détenue par «CCAS DE MAGLAND» au profit de « FONDATION LES 
VILLAGES DE SANTE ET D’HOSPITALISATION EN ALTITUDE (VSHA) » pour la gestion des 66 lits de l’EHPAD 
LES CYCLAMENS situé 7, impasse des Houches - 74 300 MAGLAND  
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième 
du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

VU le schéma départemental de l’Autonomie 2019-2023; 
 
VU l'arrêté n°2016-8390 (ARS) et N°17-00227 (Département) du 20 décembre 2016, portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à « CCAS DE MAGLAND » pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Les Cyclamens » situé à 
74300 MAGLAND ; 
 
Considérant les procès-verbaux des séances des conseils d’administration de la Fondation Les Villages de 
Santé et d’Hospitalisation en Altitude en date du 16 avril 2019, et du centre communal d’action sociale de 
Magland en date du 25 juin 2019 approuvant leur engagement dans une procédure de transfert de 
l’autorisation de l’EHPAD « Les Cyclamens » ; 
 
Considérant le contenu du dossier de demande de cession d’autorisation, pré-étude, déposé par la 
Fondation Les Villages de Santé et d’Hospitalisation en Altitude  aux autorités compétentes le 1er octobre 
2019, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles ;
  



 
Considérant les comptes-rendus des assemblées générales du personnel des 8 avril 2019 et du 17 
septembre 2019 et du conseil de la vie sociale du 28 mars 2019 de L’EHPAD « LES CYCLAMENS» à 
MAGLAND, concernant le projet de cession d’autorisation ;  
 
Considérant les avis du comité technique et de la commission administrative du Centre départemental de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 novembre 2019 ; 
 
Considérant les éléments financiers transmis en date du 16 juillet 2019 pour l’appréciation, par les 
autorités, de la situation de l’établissement avant le règlement définitif des transferts patrimoniaux et 
financiers nécessaires à la cession de l’autorisation ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article 
L 312-1 du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes 
pour l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L 313-1 ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 
qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental 
et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 
 
 

ARRETENT 
 
 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 
délivrée à « CCAS DE MAGLAND » situé à 74 300 MAGLAND, pour la gestion de 66 lits de l’EHPAD « LES 
CYCLAMENS » est cédée à « FONDATION LES VILLAGES DE SANTE ET D’HOSPITALISATION EN ALTITUDE» à 
compter du 1er janvier 2020. 
 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 
Les Cyclamens, à compter du 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans. Le renouvellement sera 
subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du Code de 
l’action sociale et des familles.  
 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) (voir l’ annexe FINESS).  
 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 
présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie, 
ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-
251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 
avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 
« Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
 



Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur Général des services du Conseil Départemental de la Haute-Savoie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Haute-
Savoie. 
 

Fait à Annecy, le 27 décembre 2019 
 

   En deux exemplaires originaux 
 
 

Pour le Directeur général    Pour le Président du Conseil départemental  
de l'Agence régionale de santé    de la Haute-Savoie 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation 
Le directeur de l’autonomie    Le vice président, 
Raphaël GLABI    Raymond MUDRY 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe FINESS cession d’autorisation de l’EHPAD LES CYCLAMENS 

 

 
 
 
 
 

 

Mouvements Finess :  Changement d’entité juridique (cession d’autorisation)  

 

Ancienne Entité juridique : CCAS DE MAGLAND 

Adresse :   1021, route nationale – 74 300 MAGLAND 
n° FINESS EJ :   74 078 763 5 

Statut :   17 – CCAS 

 

Nouvelle Entité juridique : FONDATION LES VILLAGES DE SANTE ET D’HOSPITALISATION EN ALTITUDE 

Adresse :   300, rue du Manet – BP 130 – 74 136 BONNEVILLE Cedex 

n° FINESS EJ :   74 078 016 8 
Statut :   63 – Fondation 

 

Établissement :   EHPAD LES CYCLAMENS 

Adresse :   7, impasse des Houches – 74 300 MAGLAND 

n° FINESS ET :   74 079 011 8 

Catégorie :   500 - EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation  
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

20 03/01/2017 

2 
924-Acc. 

Personnes 
Âgées 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

43 03/01/2017 

3 
657-Acc. 

Temporaire 
PA 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

436-
Alzheimer, 
mal appar 

1 03/01/2017 

4 
657-Acc. 

Temporaire 
PA 

11-Héberg. 
Comp. Inter. 

711-P.A. 
dépendantes 

2 03/01/2017 

 



 

 
  

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RH ÔNE-ALPES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification 
et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

Arrêté n°2019-17-0694 
Portant autorisation de remplacement, du scanographe de marque General Electric Medical Systems, 
modèle OPTIMA CT 540, n° de série 335056 HM 8, autorisé le 14 mai 2013 et installé le 10 juin 2013, par 
un équipement matériel lourd d'une nature et d'une utilisation clinique identiques, au Centre 
Hospitalier du Forez, sur le site de Montbrison 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté  n°2017-1612 du 19 mai 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant renouvellement tacite d'autorisations s'activités de soins et d'équipements matériels 

lourds ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier du Forez, 10 avenue des Monts du Soir, BP 219, 42605 

Montbrison Cédex, en vue d'obtenir le remplacement du scanographe de marque General Electric 

Medical Systems, modèle OPTIMA CT 540, n° de série 335056 HM 8, autorisé le 14 mai 2013 et installé le 

10 juin 2013, par un équipement matériel lourd d'une nature et d'une utilisation clinique identiques, sur 

le site de Montbrison ; 

 

Considérant que la demande présentée ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés dans la mesure où 

il s'agit d'un équipement déjà identifié dans le schéma régional de santé sur la zone « Loire » ; 

 

Considérant que la présente demande satisfait au principe de l'amélioration des soins notamment en 

termes de qualité, de sécurité et de prise en charge, en ce que le changement de l'appareil obsolète 

permettra de réduire le temps des examens et le délai des rendez-vous ;  

 

 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 : La demande présentée par le Centre Hospitalier du Forez, 10 avenue des Monts du Soir, BP 219, 

42605 Montbrison Cédex, en vue d'obtenir le remplacement du scanographe de marque General Electric 

Medical Systems, modèle OPTIMA CT 540, n° de série 335056 HM 8, autorisé le 14 mai 2013 et installé le 

10 juin 2013, par un équipement matériel lourd d'une nature et d'une utilisation clinique identiques, sur 

le site de Montbrison, est acceptée. 

 

Article 2 : Ce remplacement ne modifie pas la durée de validité de l'autorisation existante.  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 
2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification 
et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en œuvre l'équipement matériel lourd, il en fera 

sans délai la déclaration au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 

équivalentes de réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à 

la conformité de l'équipement matériel lourd aux conditions de l'autorisation. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée par 

accord entre l’agence et le titulaire. 

 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également 

saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 

de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 15 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation de l'offre de soins 

hospitalière, 

 

Hubert WACHOWIAK 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0004 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Ain Val de Saône de Pont-

de-Veyle (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0611 du 29 octobre 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Syndie IGUAL, comme représentante désignée par les organisations 
syndicales, au conseil de surveillance du centre hospitalier Ain Val de Saône de Pont-de-Veyle, en 
remplacement de Madame PIERROT ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0611 du 29 octobre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Ain Val de Saône - Rue Pierre Goujon - 01290 

PONT-DE-VEYLE, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Michel MARQUOIS, maire de la commune de Pont-de-Veyle ; 

 

 



 

 

 

 Monsieur Maurice VOISIN, représentant de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Christophe GREFFET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la Veyle ; 

 

 Madame Marie Monique THIVOLLE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Val de Saône Centre ; 

 

 Madame Nathalie BARDE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Dominique DARMEDRU et Madame le Docteur Jacqueline DE BACKER, 

représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Danielle FOLLEVILLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Rachel CHAFFURIN et Madame Syndie IGUAL, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Nathalie CASU et Monsieur Raphaël LAMURE, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Gilbert BOUCHY, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de de l’Ain ; 

 

 Madame Résie BRUYERE et Monsieur Michel BOST, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Ain Val de Saône de Pont-de-Veyle ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Ain Val 

de Saône de Pont-de-Veyle. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 7 janvier 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le directeur délégué régulation 

de l’offre de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

155 676.10 € , soit :

155 529.24 €

0.00 €

0.00 €
111.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

35.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

155 676.10 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-001

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €



1/2 010008407

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU HAUT BUGEY

1 602 861.97 € , soit :

1 404 956.97 €

0.00 €

2 583.96 €
3 068.17 €

0.00 €

41 105.91 €

0.00 €

7 284.93 €

0.00 €

142 711.84 €

0.00 €

1 150.19 €
0.00 €

0.00 €

22 861.23 € , soit :

22 861.23 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

34 032.76 € ;

1 230.51 € , soit :

1 230.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 660 986.47 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-002

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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6 163.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 433.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23.31 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

23.31 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 433.21 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 6 163.98 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SA ONE

108 232.04 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-003

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 243 349.06 €

1 243 349.06 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

973 760.33 €

1 135 117.02 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

108 232.04 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG EN BRESSE

6 614 910.81 € , soit :

6 101 046.76 €

0.00 €

15 794.58 €
26 542.56 €

0.00 €

60 714.16 €

0.00 €

19 218.41 €

3 864.06 €

221 093.12 €

0.00 €

0.00 €
166 637.16 €

0.00 €

865 417.26 € , soit :

835 809.87 €
16 112.18 €

13 454.37 €
40.84 €

120 421.04 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-004

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 600 749.11 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 881.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

920.32 €

4 805.38 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

5 881.16 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5 725.70 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 010780062 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE BELLEY

1 582 774.54 € , soit :

1 501 449.45 €

0.00 €

2 583.96 €
8 890.66 €

0.00 €

17 246.60 €

0.00 €

4 130.37 €

0.00 €

48 331.50 €

0.00 €

142.00 €
0.00 €

0.00 €

57 907.35 € , soit :

57 907.35 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

44 305.53 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 684 987.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-005

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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734.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.59 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7.59 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 734.65 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTPENSIER TREVOUX

749 353.25 € , soit :

746 779.10 €

0.00 €

0.00 €
2 304.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

270.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

749 353.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-006

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

42 530.90 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-007

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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486 842.18 €

486 842.18 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

408 826.92 €

444 311.28 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

42 530.90 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 010780138

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

61 039.91 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-008

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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527 800.06 €

524 784.55 €
0.00 €

1 840.96 €
1 174.55 €

671 439.08 €

610 399.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 61 039.91 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBON NAIS

73 753.91 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

968.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

968.80 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-009

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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593 997.15 €

593 174.63 €
0.00 €
0.00 €

822.52 €

811 293.08 €

737 539.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 73 753.91 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 030780092

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER M OULINS YZEURE

4 818 143.81 € , soit :

4 560 858.39 €

15 391.47 €

981.54 €
20 541.59 €

0.00 €

40 791.83 €

0.00 €

6 598.52 €

0.00 €

115 624.31 €

0.00 €

0.00 €
57 356.16 €

0.00 €

371 327.08 € , soit :

324 098.97 €
24 156.49 €

23 071.62 €
0.00 €

165 907.50 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-010

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 355 378.39 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 341.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

168.23 €

2 063.54 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

2 341.02 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 231.77 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTLUCON

4 766 370.31 € , soit :

4 557 062.01 €

0.00 €

11 890.21 €
18 272.13 €

0.00 €

31 499.89 €

0.00 €

2 389.73 €

0.00 €

83 944.30 €

0.00 €

0.00 €
61 312.04 €

0.00 €

233 173.00 € , soit :

212 184.40 €
4 815.96 €

16 172.64 €
0.00 €

134 739.71 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-011

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 134 283.02 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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7 562.10 €

735.49 €

5 538.93 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185.04 €

160.43 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

13 836.52 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

345.47 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VICHY

6 301 258.24 € , soit :

6 040 793.22 €

0.00 €

8 329.40 €
8 454.48 €

0.00 €

41 170.84 €

0.00 €

12 326.85 €

0.00 €

143 367.50 €

0.00 €

0.00 €
46 815.95 €

0.00 €

504 179.83 € , soit :

504 179.83 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

333 374.10 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-012

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 138 812.17 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 236.13 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 236.13 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAM BAULT

62 499.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-013

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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453 279.70 €

448 413.78 €
0.00 €

2 619.82 €
2 246.10 €

687 493.58 €

624 994.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 62 499.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

120 539.14 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

463.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

463.20 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-014

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 070000096

1 221 056.55 €

1 221 056.55 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

816 630.83 €

1 100 517.41 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

120 539.14 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DES VALS D'ARDECHE

1 071 986.52 € , soit :

969 327.04 €

0.00 €

2 738.74 €
4 891.48 €

0.00 €

19 192.59 €

0.00 €

6 983.82 €

0.00 €

68 725.05 €

0.00 €

127.80 €
0.00 €

0.00 €

58 637.74 € , soit :

58 637.74 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

15 499.15 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 146 123.41 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-015

CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 361.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

422.99 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

422.99 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 361.11 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE

27 935.58 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-016

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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345 690.61 €

345 115.90 €
0.00 €
0.00 €

574.71 €

317 158.42 €

317 755.03 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

27 935.58 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

73 732.24 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-017

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 087 929.04 €

1 084 337.61 €
0.00 €
0.00 €

3 591.43 €

880 047.67 €

1 014 196.80 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

73 732.24 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 070005566 Etablissement : CH D'ARDECHE MERID IONALE

3 132 938.39 € , soit :

2 809 792.29 €

0.00 €

8 574.39 €
17 447.27 €

0.00 €

28 078.47 €

0.00 €

10 430.85 €

0.00 €

93 896.68 €

0.00 €

0.00 €
164 718.44 €

0.00 €

235 466.16 € , soit :

235 466.16 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

39 396.05 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-018

CH D'ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 407 800.60 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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11 422.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 903.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9.16 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

11 422.20 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

9.16 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 903.49 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

169 789.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-019

CH DES CEVENNES ARDECHOISES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 572 510.77 €

1 565 985.51 €
0.00 €
0.00 €

6 525.26 €

1 867 679.00 €

1 697 890.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 169 789.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

45 756.71 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-020

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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589 379.84 €

587 109.05 €
0.00 €
0.00 €

2 270.79 €

560 916.58 €

543 623.13 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

45 756.71 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

84 088.77 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-021

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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961 489.07 €

956 060.58 €
0.00 €
0.00 €

5 428.49 €

675 330.33 €

877 400.30 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

84 088.77 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

116 671.80 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 341.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

5 341.85 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-022

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 250 571.58 €

1 241 615.42 €
0.00 €

4 956.90 €
3 999.26 €

1 136 839.92 €

1 133 899.78 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

116 671.80 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 070780358 Etablissement : CH D'ARDECHE NORD

4 283 110.29 € , soit :

3 910 704.55 €

0.00 €

3 564.16 €
0.00 €

0.00 €

79 376.19 €

0.00 €

7 002.27 €

1 236.50 €

279 352.24 €

0.00 €

1 874.38 €
0.00 €

0.00 €

69 433.05 € , soit :

69 433.05 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

49 612.85 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 402 156.19 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-023

CH D'ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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9 474.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13.79 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

13.79 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 9 474.77 €



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

83 078.29 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-024

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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982 779.23 €

980 033.18 €
0.00 €
0.00 €

2 746.05 €

906 122.25 €

899 700.94 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

83 078.29 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

346 130.84 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 346.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

17 346.26 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-025

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 627 154.51 €

3 614 432.34 €
0.00 €

1 779.78 €
10 942.39 €

2 925 610.42 €

3 281 023.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

346 130.84 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

67 103.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-026

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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478 027.66 €

478 027.66 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

738 138.50 €

671 035.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 67 103.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

92 604.16 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 277.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

2 277.50 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-027

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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443 175.32 €

443 175.32 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 018 645.83 €

926 041.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 604.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST-FLOUR

1 335 854.79 € , soit :

1 240 965.98 €

0.00 €

452.66 €
27 194.96 €

0.00 €

16 562.52 €

0.00 €

2 072.00 €

0.00 €

48 549.88 €

0.00 €

56.79 €
0.00 €

0.00 €

54 989.58 € , soit :

54 989.58 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

12 910.62 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 403 754.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-028

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

3 936 270.77 € , soit :

3 645 908.93 €

9 356.25 €

6 370.50 €
7 181.89 €

0.00 €

35 246.32 €

0.00 €

9 168.08 €

0.00 €

122 766.77 €

0.00 €

0.00 €
100 272.03 €

0.00 €

366 129.74 € , soit :

344 311.56 €
9 939.62 €

11 878.56 €
0.00 €

117 709.29 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-029

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 420 109.80 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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8 699.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

242.66 €

671.20 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

8 699.96 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

913.86 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

359 321.31 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

11 747.62 €

0.00 €

392.49 €

0.00 €

27 008.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

39 148.29 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-030

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 320 351.33 €

4 210 238.63 €
0.00 €

70 322.63 €
39 790.07 €

4 015 134.75 €

3 961 030.02 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

359 321.31 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

170 549.34 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 558.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 558.27 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-031

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 588 244.87 €

1 586 620.97 €
0.00 €
0.00 €

1 623.90 €

1 876 042.67 €

1 705 493.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 170 549.34 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 260000021

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VALENCE

10 937 963.10 € , soit :

10 429 506.24 €

12 156.99 €

14 308.42 €
21 171.36 €

0.00 €

85 053.75 €

0.00 €

51 778.79 €

2 583.40 €

319 810.39 €

0.00 €

1 593.76 €
0.00 €

0.00 €

1 184 607.63 € , soit :

1 046 909.29 €
0.00 €

137 698.34 €
0.00 €

437 455.28 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

12 560 026.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-032

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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35 962.70 €

0.00 €

1 135.12 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18 876.76 €

758.96 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

19 635.72 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 37 097.82 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITA LIER PORTES DE PROVENCE

6 375 819.00 € , soit :

5 741 160.43 €

0.00 €

15 415.49 €
0.00 €

0.00 €

108 743.14 €

0.00 €

10 537.08 €

2 494.93 €

349 635.23 €

0.00 €

56.80 €
147 775.90 €

0.00 €

399 480.60 € , soit :

385 604.64 €
0.00 €

13 875.96 €
0.00 €

74 242.63 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-033

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 849 542.23 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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14 644.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185.40 €

152.06 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

14 644.88 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

337.46 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  CREST

1 432 730.13 € , soit :

510 139.48 €

0.00 €

1 131.64 €
2 004.67 €

0.00 €

15 072.73 €

0.00 €

1 345.46 €

0.00 €

33 508.18 €

0.00 €

227.20 €
869 300.77 €

0.00 €

117 104.53 € , soit :

5 729.75 €
110 333.84 €

0.00 €
1 040.94 €

1 092.50 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-034

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 550 927.16 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
5 328.49 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21.95 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

5 328.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

21.95 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

41 708.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 604.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 900.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 604.11 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-035

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

4 900.62 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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433 379.53 €

432 450.43 €
0.00 €
0.00 €

929.10 €

458 792.58 €

417 084.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 41 708.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

41 254.34 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

384.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

384.08 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-036

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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455 244.90 €

454 436.17 €
0.00 €
0.00 €

808.73 €

446 028.00 €

413 990.56 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

41 254.34 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE DIE

204 944.32 € , soit :

178 244.49 €

0.00 €

282.91 €
1 744.52 €

0.00 €

7 436.39 €

0.00 €

479.00 €

0.00 €

16 529.81 €

0.00 €

227.20 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

204 944.32 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-037

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOG IE LES RIEUX ATRIR

1 432 840.58 € , soit :

1 432 840.58 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 432 840.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-038

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NOR D

3 713 911.14 € , soit :

3 322 809.79 €

0.00 €

7 004.69 €
16 560.24 €

0.00 €

77 319.81 €

0.00 €

9 102.72 €

0.00 €

280 971.89 €

0.00 €

142.00 €
0.00 €

0.00 €

162 099.52 € , soit :

162 099.52 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

66 125.13 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 942 135.79 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-039

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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8 928.87 €

4 882.17 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

28.37 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

28.37 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 13 811.04 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE DE GRENOBLE

7 611 605.09 € , soit :

7 312 688.01 €

0.00 €

8 506.55 €
15 491.27 €

0.00 €

46 765.50 €

0.00 €

11 534.40 €

1 041.10 €

214 420.53 €

0.00 €

1 157.73 €
0.00 €

0.00 €

689 637.07 € , soit :

686 312.69 €
0.00 €

3 324.38 €
0.00 €

475 849.09 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 777 091.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-040

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 380012658

26 141.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

192.76 €

23.69 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

216.45 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 26 141.80 €



1/2 380780023

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOG IQUE URIAGE

245 066.06 € , soit :

244 333.26 €

0.00 €

0.00 €
637.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

95.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 247.69 € , soit :

1 247.69 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

246 313.75 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-041

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL L A MURE 

293 941.42 €

195.22 €
0.00 €

0.00 €

9 382.96 €

0.00 €

860.45 €

0.00 €

34 591.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

45 030.57 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-042

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 167 600.47 €

3 083 798.46 €
0.00 €

76 831.58 €
6 970.43 €

2 512 555.83 €

2 873 659.05 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

293 941.42 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU

5 106 550.16 € , soit :

4 775 604.41 €

0.00 €

17 936.07 €
20 034.36 €

0.00 €

59 076.53 €

0.00 €

13 419.15 €

6 138.34 €

212 708.31 €

0.00 €

1 632.99 €
0.00 €

0.00 €

458 578.83 € , soit :

411 239.11 €
0.00 €

47 339.72 €
0.00 €

126 335.25 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 691 464.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-043

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 588.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

207.07 €

38.77 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

245.84 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 588.70 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PONT DE BEAUVOISIN

954 969.44 € , soit :

668 087.90 €

0.00 €

0.00 €
3 692.78 €

0.00 €

72 202.48 €

0.00 €

1 645.15 €

0.00 €

209 341.13 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 149.60 € , soit :

1 149.60 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

956 119.04 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-044

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.72 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

15.72 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE RIVES

282 512.72 € , soit :

280 248.80 €

0.00 €

0.00 €
2 208.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

55.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

282 512.72 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-045

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €



1/2 380780080

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

24 854 436.21 € , soit :

23 235 281.20 €

7 697.21 €

40 111.71 €
60 845.04 €

0.00 €

184 885.72 €

0.00 €

62 209.52 €

2 408.48 €

838 652.19 €

103 835.19 €

0.00 €
318 509.95 €

0.00 €

3 419 926.21 € , soit :

3 097 884.14 €
217 185.61 €

104 856.46 €
0.00 €

1 386 862.55 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-046

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

29 661 224.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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169 323.89 €

403.72 €

42 909.23 €

5.76 €
531.28 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 816.20 €

878.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 281.80 €

2 050.86 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

213 173.88 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5 332.66 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 15 694.30 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :



1/2 380780171

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380780171 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINT-MARCELLIN

355 061.33 € , soit :

304 469.92 €

0.00 €

226.33 €
467.40 €

0.00 €

22 059.85 €

0.00 €

201.20 €

0.00 €

27 210.63 €

0.00 €

426.00 €
0.00 €

0.00 €

6 813.46 € , soit :

6 813.46 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

361 874.79 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-047

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAUREN T DU PONT

122 233.84 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

5.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-048

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 380780213

1 306 124.00 €

1 301 279.88 €
0.00 €

2 265.70 €
2 578.42 €

1 344 572.17 €

1 222 338.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 122 233.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VIENNE

4 721 197.78 € , soit :

4 247 274.80 €

0.00 €

10 678.00 €
86 647.59 €

0.00 €

35 404.68 €

0.00 €

4 175.28 €

1 258.58 €

115 372.02 €

0.00 €

681.59 €
219 705.24 €

0.00 €

169 001.31 € , soit :

166 199.66 €
2 781.23 €

20.42 €
0.00 €

66 124.98 € ;

592.67 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

130.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

461.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-049

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 956 916.74 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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14 165.84 €

0.00 €

11 077.85 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-100.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

25 243.69 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

-100.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 380784751 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VOIRON

3 085 403.92 € , soit :

2 767 512.98 €

0.00 €

9 249.85 €
24 467.64 €

0.00 €

43 659.89 €

0.00 €

1 517.60 €

0.00 €

151 522.37 €

0.00 €

142.00 €
87 331.59 €

0.00 €

185 399.17 € , soit :

112 466.15 €
69 038.02 €

0.00 €
3 895.00 €

63 726.59 € ;

23 099.10 € , soit :

23 099.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-050

CENTRE HOSPITALIER VOIRON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 357 628.78 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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6 718.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30.67 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

6 718.72 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

30.67 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONN IERE

182 280.04 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-051

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 790 520.89 €

1 790 166.86 €
0.00 €

354.03 €
0.00 €

1 336 437.67 €

1 608 240.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

182 280.04 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

2 644 632.15 € , soit :

2 451 718.56 €

0.00 €

4 292.97 €
10 342.54 €

0.00 €

30 695.95 €

0.00 €

15 025.11 €

0.00 €

132 557.02 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

101 447.58 € , soit :

101 447.58 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

65 216.07 € ;

5 404.86 € , soit :

5 404.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 816 700.66 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-052

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 862.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

541.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22.48 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

22.48 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 541.19 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 862.75 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E DE LA LOIRE

3 390 762.99 € , soit :

3 337 116.53 €

0.00 €

0.00 €
14 594.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 678.54 €

0.00 €

25 373.63 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

12 925.13 € , soit :

12 925.13 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

294 380.44 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 698 068.56 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-053

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 671.17 €

1 059.60 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 730.77 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420010241 Etablissement : INSTITUT DE CANCER OLOGIE DE LA LOIRE

2 590 731.14 € , soit :

2 663 820.22 €

0.00 €

0.00 €
-87 218.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 129.53 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 918 505.53 € , soit :

1 827 324.16 €
0.00 €

91 181.37 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 509 236.67 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-054

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.22 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

20.22 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ

2 815 276.24 € , soit :

2 567 273.62 €

0.00 €

4 869.91 €
19 696.94 €

0.00 €

52 987.48 €

0.00 €

7 040.78 €

1 391.06 €

162 016.45 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

51 916.81 € , soit :

51 916.81 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

55 548.54 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 922 741.59 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-055

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 940.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13.79 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

13.79 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 940.14 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE ROANNE

6 770 507.13 € , soit :

6 144 670.54 €

14 331.52 €

10 057.10 €
24 445.79 €

21 833.77 €

47 817.47 €

0.00 €

15 534.13 €

331.21 €

180 058.31 €

5 364.80 €

2 598.58 €
303 463.91 €

0.00 €

908 589.61 € , soit :

866 108.73 €
23 882.34 €

18 598.54 €
0.00 €

131 401.09 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-056

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 810 497.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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14 359.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 541.16 €

2 962.88 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

14 359.87 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5 504.04 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE FIRMINY

3 006 208.73 € , soit :

2 817 934.51 €

0.00 €

7 902.96 €
0.00 €

0.00 €

37 789.85 €

0.00 €

4 930.29 €

1 368.98 €

136 282.14 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

14 009.51 € , soit :

14 009.51 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

70 963.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 091 181.59 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-057

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 659.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

486.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.18 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

18.18 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 486.33 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 1 659.75 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

67 857.78 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-23.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

-23.41 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-058

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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709 516.78 €

702 932.48 €
0.00 €

6 584.30 €
0.00 €

523 783.33 €

641 659.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

67 857.78 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

18 960 129.91 € , soit :

18 277 493.93 €

22 428.31 €

40 433.81 €
68 387.38 €

0.00 €

92 143.71 €

0.00 €

68 433.95 €

353.29 €

370 934.27 €

19 521.26 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 683 507.57 € , soit :

1 510 699.29 €
0.00 €

172 808.28 €
0.00 €

1 029 261.66 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

21 672 899.14 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-059

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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83 772.68 €

104.28 €

787.03 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

16 869.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 954.21 €

5 903.19 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

10 857.40 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 16 869.91 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 84 663.99 €



1/2 430000018

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE  PUY

5 976 770.72 € , soit :

5 493 883.84 €

0.00 €

8 958.99 €
31 777.97 €

0.00 €

41 689.13 €

0.00 €

19 144.13 €

0.00 €

177 361.12 €

0.00 €

1 916.99 €
202 038.55 €

0.00 €

379 777.68 € , soit :

356 166.52 €
5 605.62 €

18 005.54 €
0.00 €

206 624.22 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-060

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 563 172.62 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 231.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 501.75 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

1 231.85 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 501.75 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BRIOUDE

1 076 603.34 € , soit :

993 948.81 €

0.00 €

0.00 €
9 556.17 €

0.00 €

15 069.20 €

0.00 €

2 173.68 €

0.00 €

55 656.69 €

0.00 €

198.79 €
0.00 €

0.00 €

36 178.91 € , soit :

36 178.91 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

34 534.15 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 147 316.40 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-061

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 974.76 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 974.76 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

148 366.28 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-062

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 520 206.49 €

1 514 093.63 €
0.00 €
0.00 €

6 112.86 €

1 346 354.17 €

1 371 840.21 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

148 366.28 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

112 915.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-063

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 106 103.50 €

1 098 430.77 €
0.00 €
0.00 €

7 672.73 €

1 242 073.25 €

1 129 157.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 112 915.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

69 119.46 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-064

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 042 149.62 €

1 031 777.72 €
0.00 €
0.00 €

10 371.90 €

1 012 539.00 €

973 030.16 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

69 119.46 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JE AN PERRIN

3 423 071.82 € , soit :

3 373 537.11 €

0.00 €

0.00 €
40 463.48 €

0.00 €

0.00 €

1 168.07 €

1 039.90 €

0.00 €

6 863.26 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

882 028.04 € , soit :

877 895.03 €
0.00 €

4 133.01 €
0.00 €

3 610.32 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 308 710.18 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-065

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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7 522.87 €

370.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

602.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 602.13 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 7 892.87 €



1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

152 190.01 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.09 €

0.00 €

4 014.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

4 034.70 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-066

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 706 863.86 €

1 703 713.46 €
0.00 €
0.00 €

3 150.40 €

1 681 255.58 €

1 554 673.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

152 190.01 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FE RRAND

27 904 841.71 € , soit :

27 289 588.11 €

16 195.09 €

17 502.34 €
14 272.34 €

0.00 €

111 388.31 €

0.00 €

34 738.64 €

0.00 €

418 962.26 €

874.03 €

1 320.59 €
0.00 €

0.00 €

2 544 215.29 € , soit :

2 305 685.79 €
0.00 €

238 529.50 €
0.00 €

2 549 467.80 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

32 998 524.80 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-067

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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70 478.06 €

1 260.00 €

776.44 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

46 069.65 €

2 727.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 230.25 €

234.77 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 465.02 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 48 797.04 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 72 514.50 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  AMBERT

645 948.09 € , soit :

601 153.90 €

0.00 €

282.91 €
2 310.91 €

0.00 €

13 613.65 €

0.00 €

467.96 €

0.00 €

28 118.76 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

33 418.84 € , soit :

33 418.84 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

679 366.93 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-068

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ISSOIRE

1 523 805.29 € , soit :

1 398 230.43 €

0.00 €

7 476.67 €
9 416.04 €

0.00 €

25 954.08 €

0.00 €

2 924.55 €

0.00 €

79 803.52 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 523 805.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-069

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

19.76 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

19.76 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RIOM

2 000 434.70 € , soit :

1 880 759.15 €

0.00 €

0.00 €
11 207.82 €

0.00 €

21 697.26 €

0.00 €

1 118.07 €

0.00 €

85 652.40 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

-8 690.85 € , soit :

-8 690.85 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

37 434.95 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 029 178.80 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-070

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 285.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 122.53 €

2 830.87 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

3 953.40 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 1 285.56 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  THIERS

1 169 949.99 € , soit :

1 075 339.58 €

0.00 €

2 519.83 €
2 918.84 €

0.00 €

17 498.83 €

0.00 €

1 837.55 €

331.20 €

69 504.16 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

46 191.46 € , soit :

46 191.46 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

27 871.03 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 244 012.48 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-071

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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486.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

37.96 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

37.96 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 486.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

111 804.29 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-072

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 243 827.81 €

1 243 827.81 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 082 054.42 €

1 132 023.52 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

111 804.29 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIE RE

806 989.23 € , soit :

806 519.23 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

470.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

806 989.23 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-073

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUE S

1 314 712.52 € , soit :

1 312 816.36 €

0.00 €

0.00 €
1 511.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

385.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

991.29 € , soit :

991.29 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

225 703.90 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 541 407.71 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-074

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 174.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 174.55 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRIS - HA UTE AZERGUES

147 408.03 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-075

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 756 292.68 €

1 751 137.20 €
0.00 €
0.00 €

5 155.48 €

1 562 285.08 €

1 608 884.65 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

147 408.03 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690041132 Etablissement : MEDIPOLE HOPITAL M UTUALISTE

3 628 353.97 € , soit :

3 235 950.89 €

0.00 €

0.00 €
22 527.56 €

0.00 €

82 156.76 €

0.00 €

549.41 €

0.00 €

287 169.35 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

381 212.68 € , soit :

381 212.68 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

27 449.10 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 037 015.75 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-076

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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9 241.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185.03 €

119.91 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

304.94 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 9 241.95 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

80 405.77 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 138.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 138.73 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-077

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 026 146.11 €

1 024 437.17 €
0.00 €
0.00 €

1 708.94 €

958 145.83 €

945 740.34 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

80 405.77 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :



1/2 690780036

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GIVORS

1 107 138.81 € , soit :

983 338.67 €

0.00 €

848.73 €
5 388.05 €

0.00 €

24 161.09 €

0.00 €

1 689.58 €

1 523.55 €

89 606.94 €

0.00 €

582.20 €
0.00 €

0.00 €

2 028.79 € , soit :

2 028.79 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

2 864.93 € ;

50.14 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

25.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

25.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 112 082.67 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-078

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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15 373.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.35 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

18.35 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 15 373.65 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINTE FOY LES LYON

641 960.77 € , soit :

637 926.85 €

0.00 €

3 677.83 €
356.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

1 222.70 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

643 183.47 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-079

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 262.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 262.59 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

185 042.06 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

635.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

635.65 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-080

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 622 584.94 €

1 622 584.94 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 266 980.92 €

1 437 542.88 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

185 042.06 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE

245 029.22 € , soit :

243 436.05 €

0.00 €

0.00 €
1 583.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

245 029.22 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-081

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

2 750 672.27 € , soit :

2 599 470.03 €

0.00 €

1 806.34 €
15 305.19 €

0.00 €

42 276.11 €

0.00 €

11 998.48 €

2 082.19 €

77 036.50 €

0.00 €

697.43 €
0.00 €

0.00 €

328 869.77 € , soit :

328 869.77 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

77 363.93 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 156 905.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-082

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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16 976.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

864.72 €

30.39 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

895.11 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 16 976.44 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON

70 929 898.20 € , soit :

68 567 152.87 €

8 098.28 €

111 966.30 €
272 294.86 €

0.00 €

436 180.66 €

0.00 €

159 274.30 €

5 188.88 €

1 359 404.53 €

0.00 €

10 337.52 €
0.00 €

0.00 €

11 009 355.53 € , soit :

9 843 920.34 €
0.00 €

1 165 435.19 €
0.00 €

3 332 384.74 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

85 271 638.47 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-083

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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451 288.98 €

4 903.15 €

97 927.67 €

96.48 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

40 777.50 €

744.36 €

1 384.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

71 341.91 €

11 783.81 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

83 125.72 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 42 906.38 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 554 216.28 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST  - VILLEFRANCHE

8 417 163.13 € , soit :

7 594 023.29 €

0.00 €

12 912.25 €
107 323.68 €

0.00 €

152 365.94 €

0.00 €

20 143.75 €

5 142.44 €

521 348.89 €

0.00 €

3 902.89 €
0.00 €

0.00 €

527 435.65 € , soit :

517 353.25 €
0.00 €

10 082.40 €
0.00 €

262 489.32 € ;

8 942.92 € , soit :

8 942.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

9 216 031.02 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-084

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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17 593.61 €

0.00 €

886.29 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 606.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 178.68 €

2 949.46 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4 128.14 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 606.38 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 18 479.90 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

131 496.47 € , soit :

129 045.47 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 451.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

131 496.47 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-085

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

109 994.34 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-086

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 202 589.48 €

1 200 614.53 €
0.00 €
0.00 €

1 974.95 €

987 571.75 €

1 092 595.14 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

109 994.34 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  TARARE

1 024 306.96 € , soit :

910 095.01 €

0.00 €

113.16 €
8 534.42 €

0.00 €

28 877.27 €

0.00 €

1 330.42 €

0.00 €

74 930.69 €

0.00 €

425.99 €
0.00 €

0.00 €

43 395.29 € , soit :

43 395.29 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 067 702.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-087

CENTRE HOSPITALIER TARARE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 578.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30.51 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

30.51 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 578.80 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT D'OR

269 558.99 € , soit :

268 617.52 €

0.00 €

0.00 €
941.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

548.79 € , soit :

548.79 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

270 107.78 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-088

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT D'OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

8 545 111.02 € , soit :

7 377 603.88 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 103.94 €

0.00 €

9 850.44 €

0.00 €

557.95 €
1 151 994.81 €

0.00 €

2 593 451.71 € , soit :

2 277 484.64 €
86 742.30 €

228 620.18 €
604.59 €

19 919.41 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-089

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

11 158 482.14 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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33 118.73 €

0.00 €

5 293.80 €

0.00 €
4 433.97 €

1 084.81 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4.32 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

43 931.31 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4.32 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

2 246 874.21 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
2 246 874.21 €

0.00 €

41 904.96 € , soit :

0.00 €
41 904.96 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 288 779.17 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-090

SOINS ET SANTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
3 832.24 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 3 832.24 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC

6 049 219.54 € , soit :

5 723 201.06 €

0.00 €

0.00 €
30 798.52 €

0.00 €

47 286.81 €

0.00 €

26 625.59 €

108.45 €

218 415.52 €

0.00 €

2 783.59 €
0.00 €

0.00 €

248 339.04 € , soit :

245 645.46 €
0.00 €

2 693.58 €
0.00 €

311 304.66 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 608 863.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-091

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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28 817.88 €

541.94 €

776.43 €

21.43 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 642.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 386.69 €

31.62 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 418.31 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 4 642.33 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 30 157.68 €



1/2 730000015

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  METROPOLE SAVOIE

14 750 553.08 € , soit :

13 987 889.03 €

9 758.81 €

10 803.42 €
31 751.22 €

0.00 €

106 172.54 €

0.00 €

48 017.01 €

2 208.03 €

385 634.23 €

0.00 €

0.00 €
168 318.79 €

0.00 €

1 219 254.92 € , soit :

1 199 667.03 €
8 332.40 €

11 255.49 €
0.00 €

431 059.02 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-092

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

16 400 867.02 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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41 016.87 €

0.00 €

2 919.53 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 450.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 971.98 €

3 440.23 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

43 936.40 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

6 412.21 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 450.39 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE  MOUTIERS

2 829 376.62 € , soit :

2 577 481.94 €

0.00 €

1 773.00 €
0.00 €

0.00 €

32 842.99 €

0.00 €

3 949.89 €

993.61 €

88 612.06 €

0.00 €

0.00 €
123 723.13 €

0.00 €

66 338.42 € , soit :

56 195.39 €
6 376.63 €

0.00 €
3 766.40 €

10 669.96 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-093

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 906 385.00 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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9 887.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 205.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

9 887.52 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 205.49 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 730780103 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE

949 016.33 € , soit :

831 170.98 €

0.00 €

1 414.55 €
3 465.41 €

0.00 €

12 946.31 €

0.00 €

7 406.07 €

0.00 €

45 980.92 €

0.00 €

269.79 €
46 362.30 €

0.00 €

135 664.02 € , soit :

135 664.02 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

23 112.98 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-094

CENTRE HOSPITALIER ST JEAN DE MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 107 793.33 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE

689 857.30 € , soit :

638 423.18 €

0.00 €

4 055.10 €
2 701.45 €

0.00 €

12 472.88 €

0.00 €

382.43 €

0.00 €

31 822.26 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

38 018.82 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

727 876.12 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-095

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX D U PAYS DU MONT BLANC

3 336 110.18 € , soit :

3 048 915.80 €

0.00 €

7 884.00 €
12 631.06 €

0.00 €

37 064.57 €

0.00 €

7 468.01 €

1 611.87 €

145 130.68 €

0.00 €

0.00 €
75 404.19 €

0.00 €

88 187.59 € , soit :

88 187.59 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

50 139.65 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-096

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 474 437.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 333.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

24.80 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 333.62 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

24.80 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :



1/2 740780192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 740780192 Etablissement : CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT

303 798.39 € , soit :

302 340.95 €

0.00 €

0.00 €
1 155.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

301.85 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

66 166.04 € , soit :

66 166.04 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

369 964.43 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-097

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 894.67 €

0.00 €

2 455.66 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 7 350.33 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

13 868 679.48 € , soit :

12 992 492.35 €

13 928.96 €

31 357.08 €
69 583.38 €

0.00 €

115 488.32 €

0.00 €

50 283.74 €

0.00 €

385 173.21 €

920.20 €

0.00 €
209 452.24 €

0.00 €

1 682 721.64 € , soit :

1 558 660.07 €
38 509.60 €

85 049.14 €
502.83 €

645 014.37 € ;

67 235.76 € , soit :

67 235.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-098

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

16 263 651.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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57 437.83 €

1 325.24 €

61 232.89 €

364.48 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 217.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

428.69 €

104.58 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

120 360.44 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

533.27 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 9 217.80 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de no vembre 2019,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

143 370.02 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-099

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 04 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de novembre 2019 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
novembre 2019 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 968 252.10 €

1 967 685.65 €
0.00 €

566.45 €
0.00 €

1 328 063.00 €

1 824 882.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

143 370.02 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RUMILLY

328 757.40 € , soit :

327 210.92 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

60.44 €

0.00 €

747.73 €

0.00 €

738.31 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des transports :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

328 757.40 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-100

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-3.64 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

-3.64 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ALPES-LEMAN

6 526 491.62 € , soit :

5 832 583.35 €

0.00 €

15 541.97 €
22 952.67 €

0.00 €

129 820.97 €

0.00 €

18 527.88 €

2 870.45 €

432 254.12 €

1 846.03 €

0.00 €
70 094.18 €

0.00 €

736 453.54 € , soit :

618 657.34 €
26 154.11 €

91 642.09 €
0.00 €

185 869.18 € ;

1 492.02 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

403.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 088.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-101

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 450 306.36 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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15 053.26 €

0.00 €

1 365.97 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 560.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 391.39 €

4 641.18 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

969.83 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

16 419.23 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

10 002.40 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 560.23 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de n ovembre 2019,

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

4 247 977.00 € , soit :

3 795 999.70 €

8 098.28 €

6 399.18 €
10 933.24 €

0.00 €

72 698.79 €

0.00 €

6 082.21 €

0.00 €

222 979.67 €

0.00 €

0.00 €
124 785.93 €

0.00 €

296 080.97 € , soit :

285 969.24 €
10 111.73 €

0.00 €
0.00 €

50 422.06 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2020-20-102

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l’année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé
publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 594 480.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de novembre 2019 est 
égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des transports :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2018 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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6 459.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 562.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

53.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2018:
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 janvier 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

6 459.68 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

53.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 562.50 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
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Arrêté n°2019- 12 - 0178 

 

Portant application des tarifs journaliers de prestations Etablissement Public de Santé Mentale.  

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R.6145-19 et R.6145-21 à R.6142-25 ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.714-3 ; 

 

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, modifiée et 

notamment son article 33 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2016 / 6811 du 9 décembre 2019 fixant les tarifs 

journaliers de prestation de l'Etablissement Public de Santé Mentale de La Roche sur FORON  à compter du 1
er

 

septembre 2016 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2013 / 2837 fixant les tarifs journaliers de 

prestation des hôpitaux du Léman  à compter du 1
er

 juillet 2013 ; 

 

Vu l'arrêté  de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2019-17- 0677 portant confirmation, 

suite à cession, des autorisations de l'activité de soins de psychiatrie exercée selon les modalités "Générale", 

sous la forme d'hospitalisation complète et d'hospitalisation partielle de jour et selon la modalité "Infanto-

juvénile", sous la forme d'hospitalisation partielle de jour, détenues par le Centre Hospitalier Intercommunal 

Les Hôpitaux du Léman sur le site de Thonon-les-Bains, au profit de l'Etablissement Public de Santé Mentale de 

la Vallée de l'Arve;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l'établissement ci-après désigné sont fixés comme 

suit à compter du 1er janvier 2020 : 

 

Etablissement Public de Santé Mentale 

N° FINESS  740785035 

 

Site de La Roche sur Foron 

  

Code    Libellé                                                                    régime commun 

 

 13  Psychiatrie – hospitalisation complète                                        454,00 € 

 54           Psychiatrie – Hospitalisation de jour                                            295,00 € 

 56  Psychiatrie – Hospitalisation de jour spécifique                          314,00 €                

 57  Psychiatrie – ½ journée HJ spécifique                                           154,00 € 

 60  Psychiatrie – hospitalisation de nuit                                             191,00 € 

 

Site de Thonon-les-Bains 

 

Code    Libellé                                                                    régime commun 

 

 13  Psychiatrie adultes – hospitalisation complète                          1 065,00 € 

 54  Psychiatrie adultes – hospitalisation de jour                                 697,00 € 

 55  Psychiatrie infanto-juvénile – hospitalisation de jour                   781,00 € 

 

Article 2 : Le supplément applicable au régime particulier est fixé par décision du directeur de l'établissement. 

 

Article 3 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s'entendent "forfait journalier" non compris. 

 

Article 4 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue 

DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles elle a été notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi€ par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr  

 

Article 5 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé et la directrice de l'établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

 

  

Fait à Lyon, le  
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Arrêté n° 2019- 12 - 0180 

 

Portant application des tarifs journaliers de prestations des Hôpitaux du Léman.  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R.6145-19 et R.6145-21 à R.6142-25 ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.714-3 ; 

 

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, modifiée et 

notamment son article 33 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2013 / 2837 fixant les tarifs journaliers de 

prestation des hôpitaux du Léman  à compter du 1
er

 juillet 2013 ; 

 

Vu l'arrêté  de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2019-17- 0677 portant confirmation, 

suite à cession, des autorisations de l'activité de soins de psychiatrie exercée selon les modalités "Générale", 

sous la forme d'hospitalisation complète et d'hospitalisation partielle de jour et selon la modalité "Infanto-

juvénile", sous la forme d'hospitalisation partielle de jour, détenues par le Centre Hospitalier Intercommunal 

Les Hôpitaux du Léman sur le site de Thonon-les-Bains, au profit de l'Etablissement Public de Santé Mentale de 

la Vallée de l'Arve;  

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l'établissement ci-après désigné sont fixés comme 

suit à compter du 1er janvier 2020 : 

 

HOPITAUX DU LEMAN 

N° FINESS  740790381 

  

Code    Libellé                                                                    régime commun 

 

 10 Service spécialisé : surveillance médicale continue                                       1 905,00 € 

 11 Médecine et spécialités médicales                                             1 113,00 € 

 12 Chirurgie                           1 339,00 €                

 17 Pédiatrie                                            1 309,00 € 

 18 Obstétrique 1 309,00 € 

 20 Spécialités coûteuses - réanimation                                              2 353,00 € 

 30 Moyen séjour                                              480,00 € 

 50 Hospitalisation de jour - Médecine                                              1 040,00 € 



 Code    Libellé                                                                    régime commun 

 

  

 52 Dialyse – Unité de Dialyse Médicalisée                                              807,00 € 

 70 Hospitalisation à domicile                                              429,00 € 

 90 Chirurgie – hôpital de jour                                              1 081,00,00 € 

  

 SMUR : terrestre  - forfait ½ heure médicalisée 653,00 € 

 

Article 2 : Le supplément applicable au régime particulier est fixé par décision du directeur de l'établissement. 

 

Article 3 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s'entendent "forfait journalier" non compris. 

 

Article 4 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue 

DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles elle a été notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi€ par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr  

 

Article 5 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé et la directrice de l'établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

 

  

Fait à Lyon, le  
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Appel à projets conjoint Agence régionale de santé et Métropole de Lyon 

Création d’un accueil de jour de 10 places  
pour accompagner la prise en charge des personnes âgées en perte d’autonomie 

et faciliter le répit des aidants de personnes âgées dépendantes sur le territoire de la Métropole de Lyon. 
(référence : 2019-69M-AJ) 

-------------------- 

Commission d’information et de sélection du 06/12/2019 

Avis de la commission 

 

Un seul projet a été reçu au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, 

déposé par le Centre communal d’action sociale de Vénissieux. 

 

La commission d’information et de sélection a émis un avis favorable à ce projet assorti des réserves suivantes : 

1) Le projet de service et de soins pour le public jeunes Alzheimer nécessite d’être développé : définition des besoins 

et des critères d’admission et identification des objectifs en cohérence avec leur pathologie ; 

2) L’organisation et la coordination des soins, ainsi que le circuit du médicament doivent être retravaillées : 

traçabilité du circuit du médicament, définition du rôle de l’IDE et du médecin coordonnateur, temps de travail du 

médecin coordonnateur à revoir ; 

3) Les éléments budgétaires devront être précisés : 

o Le périmètre d’investissement en termes d’équipements et de matériel, ainsi que l’impact éventuel sur les 

dotations aux amortissements ; 

o Pour la section Hébergement, confirmer que les fournitures et consommables, frais postaux et 

télécommunications, publicité, impôts et taxes, dotations aux amortissements ne figurent pas au budget ; 

o Pour la section Dépendance, préciser le GMP prévisionnel, la répartition des usagers par GIR, ainsi que les 

tarifs prévisionnels dépendance ; 

o Pour la section Soins, respecter le financement de référence afférent aux accueils de jour (10.906€ 

annuels) ; 

4) Les modalités de transport devront être reprécisées : critères de recrutement et formations prévues pour le 

chauffeur ; modalités d’organisation et durée des transports ; modalités d’appel à un prestataire privé en cas 

d’indisponibilité du chauffeur ; 

5) Le partenariat avec l’EHPAD La Solidage est à étayer. À ce titre, le promoteur est invité à transmettre un projet de 

convention qui précise l’ensemble des interventions et des mises à disposition prévues ; 

6) Les modalités d’accompagnement des personnes âgées à l’issue de leurs prises en charge dans l’unité d’accueil de 

jour sont à préciser. 

 

Conformément à l'article R.313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de la commission de sélection est 

publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

Il est également mis en ligne sur les sites internet de l'Agence régionale de santé et de la Métropole de Lyon. 

 

Fait à Lyon, le 10 janvier 2020 

 Le Directeur départemental 

 du Rhône et de la Métropole de Lyon La Vice-présidente 

 de l’Agence régionale de santé de la Métropole de Lyon 

 Co Président de la commission Co Présidente de la commission 

 

 

 Philippe GUETAT Murielle LAURENT 



 

 
Délégation départementale  
De  Haute-Savoie 
Cité administrative – 7 rue Dupanloup 
74000 ANNECY 
Tél. : 04 26.20.93.18 

 

                                       
 
 
 
 
 
 
 
    
Décision tarifaire n° 2020-12-002 
 
portant fixation provisoire pour l’année 2020 du fo rfait global de soins pour l’EAM sclérose en 
plaques (n° FINESS : 740016647) situé à 74410 SAINT  JORIOZ 
 
 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ;  
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU la  loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23 décembre 2018 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 publié au Journal Officiel du 04 juin 2019 pris en application de 
l'article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles fixant, pour l'année 2019 l'objectif global de 
dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ;  
 
VU la décision du 15 mai 2019 publiée au Journal Officiel du 06 juin 2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 
VU le décret du 06 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué 
départemental de Haute-Savoie en date du 20 juin 2019 ; 
 
VU l’arrêté conjoint ARS n° 2018-14-0065 et Conseil départemental n° 2018-06329 du 25 janvier 2019 
portant création d’un dispositif médico-social de prise en charge de personnes handicapées par une 
sclérose en plaques ou une maladie neurologique évolutive nécessitant une prise en charge similaire 
comportant un établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie et un dispositif modulable 
permettant une prise en charge à domicile ainsi qu’une évaluation des besoins de la personne ; 
 
CONSIDERANT la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 14 janvier 2020 ; 
 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er : A compter du 1er janvier 2020, dans l'attente de la décision ARS fixant la dotation 2020 et 
sans préjudice de la campagne budgétaire 2020, la dotation globale du FAM sclérose en plaques  
(n° FINESS 740016647) est fixée comme ci-après. 
 
Article 2 : Le forfait global de soins pour le  FAM sclérose en plaques  (n° finess 740016647)  est 
fixé à 846 000 € au titre de 2020.  
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R 314-111 du CASF, à  
70 500 €. 
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Article 3 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des juridictions – Cour 
administrative d’appel – 184 rue Duguesclin - 69003 LYON dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication, ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  
 
Article  4 : En application des dispositions du III de l’article R.314-36 la présente décision sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 
 
Article 5 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation des Villages de 
Santé et d’Hospitalisation en Altitude (VSHA) (n° Finess : 74 078 016 8) et à la structure concernée. 
 
 
 
   FAIT A ANNECY, LE 14 JANVIER 2020 
  
   Pour le Directeur Général   
   de l’Agence Régionale de Santé,  
  
   et par délégation,   
       
   Le responsable du service handicap, 
   Romain MOTTE 
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Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes – 33 rue Moncey – 69003 Lyon 

 

DECISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2020/01 

 

DELEGATION DE SIGNATURE (pouvoirs propres du directeur régional aux responsables 

d’unités départementales) 
_______ 

 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 
 

Vu les articles R. 8122-1 et R. 8122-2 du Code du travail ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre III du Code de l’éducation ; 

Vu le livre II du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu le décret n°2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de M. Jean-François BÉNÉVISE, en 

qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° SG/2019/36 du 30 septembre 2020 portant délégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-

Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi au titre des pouvoirs propres aux responsables 

d’unités départementales  

 
 

DÉCIDE : 
 
 

I- Compétences déléguées 
 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales à effet de signer, 
dans le ressort de leur unité départementale, et de celle dont ils assurent l’intérim, sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l’article 15, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 
relevant des compétences propres du DIRECCTE en matière : 
- d’organisation, coordination, suivi et évaluation de l’inspection du travail ; 
- et dans le tableau ci-après. 
 

Côte NATURE DU POUVOIR Texte 

 

 

A – DISCRIMINATIONS Code du travail 
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A1 Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 

L. 1143-3  
D. 1143-6 
 

 

 

B1 

 

 

B2 

B3 

 

 

B4 

 

B5 

B6 

 

B7 

 

 

B8 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

Licenciement pour motif économique - entreprises non soumises à plan 

de sauvegarde de l’emploi 

Avis sur une irrégularité de procédure dans un projet de licenciement pour 

motif économique et formulation d’observations sur les mesures sociales  

 

Licenciement pour motif économique - entreprises soumises à plan de 

sauvegarde de l’emploi 

Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de l’emploi 

Validation d’un accord collectif majoritaire ou homologation d’un document  

unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Injonction de fournir les éléments d’information ou de se conformer à la 

procédure 

Observation ou proposition sur  la procédure ou les mesures sociales 

Contestation relative à l’expertise  

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail 

 

Rupture conventionnelle (collective) 

Décisions de validation ou de refus de validation de l'accord collectif portant 
rupture conventionnelle collective  

Code du travail 

R. 1233-3- 4 et R.1 233-3-5 

 

L. 1233-56 et D. 1233-11 

 

R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5 

 

L. 1233-57 et D. 1233-11 

L. 1233-57-1 à L. 1233-57-4  

et L. 1233-57-8 

D. 1233-14 à D. 1233-14-2  

L. 1233-57-5 et D. 1233-12 

 

L. 1233-57-6 et D. 1233-11 

L. 4614-13 et R. 4616-10 

L.1233-35-1 et R. 1233-3-3 

L. 1237-14 et R. 1237-3 

 
 
 
L. 1237-19 s. 
 
L. 1237-19-4, R. 1237-6 s. et 
D.1237-7 s. 

 

 

 
C1 

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE TRAVAIL 

TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 

Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée déterminée 
ou un contrat de travail avec une entreprise de travail temporaire pour effectuer 
certains travaux dangereux et retrait de cette dérogation 

 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 

L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

 

 

 

D1 

 

 

 

D2 

D3 

D4 

D – GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 

Groupement d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’une même 

convention collective 

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d’employeurs 

 

Groupement d’employeurs pour le remplacement de chefs d’exploitation 

agricole ou d’entreprises artisanales, industrielles ou commerciales ou de 

personnes physiques exerçant une profession libérale. 

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du groupement d’employeurs 

Demande de choisir une autre convention collective 

Retrait de l’agrément 

Code du travail 

 

 

L. 1253-17 et D. 1253-7 à D. 

1253-11 

 

 

R. 1253-22 

R. 1253-26 

R. 1253-27 à R. 1253-29 

 

 

E1 

 

E – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant de 
section syndicale  

Code du travail 

 

L. 2143-11 et R. 2143-6 

L. 2142-1-2 
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E2 

 

Représentativité syndicale 

Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la liste 
électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 

 

 

R. 2122-21 à R. 2122-25 

 

 

 

 

 

 

 

 

F1 

F2 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

F – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel ayant 

cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au sein 
d’une unité économique et sociale   

 

Code du travail 

 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 

L. 2345-1 et R. 2345-1 

 

 

 

Code rural articles L. 717-7,  

D. 717-76 et suivants 

 

 

 

 

L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 

 

L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 

L. 2313-8 et R. 2314-3 

 

 

G1 

G – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 

Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

 

 

H1 

H2 

 

H3 

 

H4  

 

H5 

H – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale de 48h 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale de 48h (professions agricoles) 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne de 44h calculée sur 12 

semaines consécutives 

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire de 44h calculée sur 12 mois 

consécutifs (professions agricoles) 

 

 

Congés payés 

Désignation des membres des commissions instituées auprès des caisses de 

Code du travail 

 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et R. 

3121-10 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-13 du Code rural et de la 

pêche maritime 

 

L. 3121-22, R. 3121-14 et R. 

3121-16  

 

 

L. 3121-22 à L. 3121-25 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-14 du Code rural et de la 

pêche maritime  
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congés payés du BTP L. 3141-32 et D. 3141-35 

 

 

I1 

I – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 

Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 

 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

 

J1 

J2 

J3 

 

J4 

 

J – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 

D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 

3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 

3332-6 et D. 3345-5 

L. 3345-2 

 

 

K1 

 

K2 

K – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants pouvant 
être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 

 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural et 
de la pêche maritime 

 

 

L1 
 
L2 

 

L – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 

 

 

M1 

 

 

M2 

 

M3 

 

 

 

M4 

M – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux de 

BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un réseau 

d’eau potable et d’électricité  

 

Risques particuliers dans les établissements pyrotechniques 

Approbation de l'étude de sécurité 

Mesures dérogatoires 
 
     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux champs 

électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance magnétique 

(IRM)  à des fins médicales 
 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

R. 4462-30 

R. 4462-36 

 

 

 

R. 4453-31 
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N1 

 

 

N2 

 

N – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION  

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé et 

sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir des 
conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

 

 

 

O1 

O –TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP 

 

Proposition de désignation des représentants des organisations syndicales à la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes en situation de 
handicap 

Code du travail 

R. 241-24 du code de 
l’action sociale et des 
familles 

 

 

P1 

P2 

P – INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES 

D’EMPLOI 

Détermination du salaire de référence pour les travailleurs migrants 

Détermination des périodes où il n’y a pas lieu à indemnisation des heures 
perdues pour intempéries, du fait de l’arrêt habituel de l’activité de l’entreprise 
de BTP 

Code du travail 

 

R. 5422-3 

L. 5424-7 et D. 5424-8 à D. 
5424-10 

 

 

Q1 

 

Q2 

Q – APPRENTISSAGE 

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 

Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  

Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux apprentis 
ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance. 
 

Décisions de suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de 

travail ou de la convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux 

jeunes âgés de moins de 18 ans 

Décision de suspension/ reprise/refus de reprise/ interdiction de recruter des 

jeunes 

Décision d’acceptation/refus de lever l’interdiction de recruter des jeunes 
 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 

 

L. 4733-8 à 10 et  R. 4733-
12 à 14  

 

 

R1 

R2 

 

R3 

 

 

 

 

 

R – FORMATION PROFESSIONNELLE  

Contrat de professionnalisation 

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations sociales 

Titre professionnel 

Habilitation et désignation des membres de jury des sessions de validation 

titres professionnels, certificats de compétences professionnelles et certificats 

complémentaires de spécialisation 

 

Autorisation d’aménagement des sessions de validation pour des personnes 

handicapées 

Validation des procès-verbaux des sessions de validation 

Décision d’annulation, de refus d’annulation des sessions de validation, 

d’autorisation d’une nouvelle session 

Notification des résultats aux candidats en cas d’échec 

Délivrance des titres professionnels, des livrets de certification et des 

certificats complémentaires de spécialisation  

Code du travail 

 

L. 6325-22 et R. 6325-20 

 

R. 338-6 du Code de 

l’éducation  

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

 

R. 338-7 du Code de 

l’éducation 
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R4 

Retrait du titre professionnel, du livret de certification et du certificat 

complémentaires de spécialisation en cas de fraude - 

 

Décision d’admission de la recevabilité des demandes autorisant les candidats 

à se présenter à  une session de validation, par la voie de la VAE 

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

L. 6412-2 

 

 

S1 

S – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et la 

mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un enfant 

de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

 

T1 

T2 

T – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale compétente 

pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413.2 

R. 7422-2 

 

U1 

U – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE DE 

TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur la 

possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du donneur 

d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 

8254-11 

 
 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales aux fins de 
proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8 du Code du 
travail.  
 
 
 

II- Agents compétents en unité départementale 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GONIN, responsable de l’unité 
départementale de l’Ain (01), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 
relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le 

ressort territorial du département de l’Ain. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
- Monsieur Jean-Eudes BENTATA, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ; 

- Madame Audrey CHAHINE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Caroline MANDY, pour les domaines A, B7, D, E, F, H, J, K, S, T, U ; 

 - Monsieur Eric PRIOUL, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane SOUQUES, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CARRE, responsable de l’unité 
départementale de l’Allier (03), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Allier. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Véronique CARRE, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
- Madame Brigitte BOUQUET, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Monsieur Didier FREYCENON, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane QUINSAT, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 

 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de l’unité 
départementale de l’Ardèche (07) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Ardèche. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 

- Monsieur Maxime BEAUDEAU, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6 ; 

- Madame Bénédicte BLANCHARD, pour les domaines D, J1, J2, J3 et J4; 

- Madame Céline GISBERT-DEDIEU, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Nadine PONSINET, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U. 
 

 
Article 6 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable par intérim de 
l’unité départementale du Cantal (15) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département du Cantal. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
- Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER; 

- Madame Johanne VIVANCOS. 
 
 
Article 7 : Délégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de l’unité 
départementale de la Drôme (26) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-
Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Drôme. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
˗ Madame Brigitte CUNIN, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Virginie SEON, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Anne-Line TONNAIRE, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Farid TOUHLALI, à compter du 1
er
 novembre 2019 à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 

 
Article 8 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable de l’unité 
départementale de l’Isère (38) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 
relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort 

territorial du département de l’Isère. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 

˗ Madame Laurence BELLEMIN, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ;  

˗ Madame Catherine BONOMI, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U  ;  

˗ Mme Eliane CHADUIRON ; 

˗ Mme Sylvie GAUTHIER ; 
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˗ Madame Chantal LUCCHINO, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ;  

˗ Madame Khédidja ZIANI-RENARD, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U.  
 
 
Article 9 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de l’unité 
départementale de la Loire (42) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département de la Loire. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 
- Madame Sandrine BARRAS, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Isabelle BRUN-CHANAL, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Marie-Cécile CHAMPEIL, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Monsieur Philippe LAVAL, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Joëlle MOULIN, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U. 
 
 
Article 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Virginie MAILLE, responsable de l’unité 
départementale de la Haute-Loire (43), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département de la Haute-Loire. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Virginie MAILLE, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 
- Madame Isabelle VALENTIN, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Sandrine VILLATTE, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U. 
 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, responsable de 
l’unité départementale du Puy-de-Dôme (63) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département du Puy-de-Dôme. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Laure FALLET, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Madame Estelle PARAYRE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Emmanuelle SEGUIN, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 

 
Article 12 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, responsable de 
l’unité départementale du Rhône (69) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département du Rhône et de la métropole de Lyon. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique VANDROZ, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Mathilde ARNOULT, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, K, L, M, N, O, Q, 

R, S, T, U ; 

- Monsieur Laurent BADIOU ;  

- Madame Fabienne COLLET ;  
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- Monsieur Erwan COPPARD, à l’exception des domaines A, B1, B2, B3, B4, B5, B6,  C, D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, O, Q, R, T, U ; 

- Monsieur Alain DUNEZ, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Gisèle FEMMELAT, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6 ;  

- Madame Frédérique FOUCHERE, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ;  

- Madame Annie HUMBERT, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ;  

- Madame Audrey LAYMAND, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Martine LELY, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Emilie PHILIS, pour les domaines J1, J2, J3, J4. 

- Monsieur Olivier PRUD’HOMME, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ;  

- Madame Nathalie ROCHE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Soheir SAHNOUNE.  

 
Article 13 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 
départementale de la Savoie (73) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département de la Savoie. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera exercée 
par : 
 
- Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U  

- Madame Hélène MILLON, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Monsieur Dominique PIRON, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U. 
 
Article 14 : Délégation de signature est donnée à Madame Chrystèle MARTINEZ, responsable de l’unité 
départementale de la Haute-Savoie (74), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à l’article 
1

er
 dans le ressort territorial du département de la Haute-Savoie. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Chrystèle MARTINEZ, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Monsieur François BADET, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Cecile COSSETTO, pour les domaines B7, J1, J2, J3, J4 ; 

- Madame Nadine HEUREUX, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Monsieur Pascal MARTIN, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Georges PEREZ, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Madame Marie WODLI, pour les domaines A, B, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 
 

III- Cas particuliers et exceptions 
 

Article 15 : Par exception à l'article 1, lorsque les projets de licenciement collectif pour motif économique 

visés en B portent sur des établissements relevant de plusieurs départements de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, la délégation du directeur régional est donnée au responsable de l’unité départementale du 

département dans lequel le projet de sauvegarde de l’emploi prévoit le nombre le plus important de salariés 

licenciés.  

Lorsqu’un plan de sauvegarde de l’emploi impacte plusieurs régions et que la délégation générale à 

l’emploi et à la formation professionnelle désigne la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes compétente en 

raison de la présence du siège de l’entreprise sur son territoire, la délégation du DIRECCTE sera accordée 

au responsable de l’unité départementale du siège. 
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Article 16 : La signature des décisions concernant : 

 la validation d’accords collectifs en matière de plan de sauvegarde de l’emploi et de rupture 

conventionnelle collective (points B3 et B8 du tableau ci-dessus), hors situation prévue à 

l’article 15 du présent arrêté ; 

 la suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la convention 

de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans (Q2) ; 

 et l’organisation et la coordination de l’inspection du travail, 
reste strictement réservées aux responsables d’unité départementale. 
 
En cas d’absence simultanée du directeur régional et du responsable d’unité départementale, délégation est 

donnée à : 

 

Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » ;  

Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » 

Madame Annick TATON, responsable par intérim du pôle « entreprise, emploi, économie ». 

 

Article 17 : Délégation de signature est donnée à : 

 

Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » ; 

Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » ; 

Madame Annick TATON, responsable par intérim du pôle « entreprise, emploi, économie » ; 

Madame Marie-Françoise GACHET, responsable du département des affaires juridiques du 

service régional du pôle politique du travail et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Florence 

DUFOUR responsable adjointe, 

 

à l’effet de signer tous les actes, requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des 

différentes juridictions, relatifs au contentieux administratif et judiciaire portant sur les plans de 

sauvegarde de l’emploi (point B3) et les ruptures conventionnelles collectives (B8). 

 

Article 18 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 

qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement  

indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon 

traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée d’un risque 

de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre la présente décision 

de délégation. 
 
Article 19 : L’arrêté n° SG/2019/36 du 30 septembre 2019 portant délégation de signature du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi au titre des pouvoirs propres aux 
responsables d’unités départementales, est abrogé. 

 

Article 20 : Le DIRECCTE, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
Fait à Lyon, le 06 janvier 2020 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 



 

 
 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
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Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes – 33 rue Moncey – 69003 Lyon  

 

 
DÉCISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2020/03  

 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE (pouvoirs propres du directeur régional au pôle 

politique du travail) 
 

_______ 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le Code du travail et notamment l’article R. 8122-1 dudit code ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre I du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 portant nomination de Monsieur Marc-Henri LAZAR 

en qualité de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, responsable du pôle « politique du travail » de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes; 

Vu la décision N° SG/2019/17 du 17 juin 2019 portant délégation de signature du directeur 

régional au titre de ses compétences propres au pôle T « politique du travail », 
 
 
 
 

DÉCIDE : 
 

 

Article 1er :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, 

responsable du pôle « politique du travail » (pôle T), et, en cas d’absence ou d’empêchement à 

Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, adjointe au responsable du pôle T, à effet de signer les 
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décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

(DIRECCTE) en matière d’organisation, de coordination, de suivi et d’évaluation de l’inspection 

du travail, 

et dans les domaines ci-après : 
 
 

Côte NATURE DU POUVOIR TEXTE 

 

 

 

 

A1 

A – CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE ET AUTRES CONTRATS DE MISE 

A DISPOSITION 

 

Contrats conclus avec un groupement d’employeurs 

Agrément, changement de convention collective et retrait d’agrément 

d’un groupement d’employeurs lorsque le contrôle du respect de la 

réglementation du travail relève de plusieurs autorités administratives 

 

code du travail 

 

 

 

R. 1253-12 et R. 

1253-13 

R. 1253-30 à R. 

1253-33 

 

 

 

B1 

 

 

B2 

 

 

 

B3 

 

B4 

B – PROCEDURE  DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

 

Commissions de conciliation 

code du travail 

 

 

R. 2522-6  

 

 

R. 2522-14  

 

 

 

R. 2523-1 

 

R. 2523-9 

Proposition au préfet de région de dérogation en vue de porter un conflit 

devant la section régionale de la commission régionale de conciliation 

 

Avis au préfet de région sur les nominations des représentants des 

employeurs et des salariés. 

 

Médiation 

Préparation des listes des médiateurs 

 

Proposition au préfet de région en vue de la désignation d’un médiateur 

en cas de désaccord des parties 

 

 

 

 

 

C1 

 

 

C2 

 

 

 

C – DUREE DU TRAVAIL, REPARTITION ET AMENAGEMENT DES 

HORAIRES 

 

Durée du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un secteur d’activité 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un type d’activité sur un plan interdépartemental dans les 

professions agricoles 

 

 

 

 

 

R. 3121-14 du 

code du travail 

 

R. 713-25 du 

code rural  
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D1 

 

 

 

D2 

D – PREVENTION  

 

Mesures de prévention dans les entreprises agricoles 

Homologation des mesures de prévention imposées par les caisses de 

mutualité sociale agricole 

 

Interventions en milieu hyperbare : 

Attestation d’équivalence au certificat d’aptitude à l’hyperbarie  

 

code rural et de 

la pêche 

maritime 

 

R. 751-158  

 

 

 

R. 4461-27  

Arrêté du 12 

décembre 2016 

 

 

 

 

 

E1 

 

E2 

E – INSTITUTIONS CONCOURANT A L’ORGANISATION DE LA 

PREVENTION 

 

Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 

publics 

Demande de réunion du conseil du comité régional de prévention 

 

Conditions de fonctionnement des commissions paritaires d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CPHSCT) en agriculture  

code du travail 

 

 

 

 

R. 4643-24 

 

Décret n°2012-

1043 du 11 

septembre 2012 

relatif aux 

conditions de 

fonctionnement 

des CPHSCT en 

agriculture 

 

 

 

F1 

 

F2 

 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

 

 

 

F6 

 

 

 

F – SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL (SST) 

 

Missions et organisation 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

Décision portant sur la forme du SST, en cas d’opposition du comité 

d’entreprise au choix de l’employeur 

 

Autorisation de création d’un SST par des établissements travaillant sur 

un même site mais appartenant à des entreprises différentes 

 

Avis sur l’opposition à l’adhésion d’une entreprise dans un SST 

interentreprises 

 

Autorisation pour la cessation ou l’adhésion d’un SST interentreprises, 

en cas d’opposition du Comité d’entreprise à la décision de l’employeur 

 

Instance de contrôle 

Décisions quand surviennent des difficultés relatives à la constitution et 

la composition de la commission de contrôle  

 

Contractualisation 

 

 

 

D. 4622-3 du 

code du travail 

D. 4622-3 et D. 

4622-4 du code 

du travail 

 

D. 4622-16 du 

code du travail 

 

D. 4622-21 du 

code du travail 

 

D. 4622-23 du 

code du travail 

 

 

D. 4622-37 du 

code du travail 

 



4/10 
 

F7 

 

 

 

F8 

 

 

F9 

 

 

F10 

 

 

 

 

F11 

 

 

 

F12 

 

 

F13 

 

 

 

 

F14 

 

 

 

 

F15 

 

 

F16 

 

 

Conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, avec les SST 

et les organismes de prévention des caisses de sécurité sociale 

 

Agrément 

Agrément des SST, décision de rattachement  

 

 

Invitation du SST à se mettre en conformité, en cas de manquement à ses 

obligations 

 

Décision de modification ou de retrait d’agrément, en cas de 

manquement du SST à ses obligations malgré la demande de mise en 

conformité 

 

Personnels concourant aux services de santé au travail 

Affectation de plusieurs médecins du travail lorsque l’effectif d’une 

entreprise ou d’un service de santé au travail correspond à l’emploi d’un 

seul médecin. 

 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques 

professionnels, retrait de l’enregistrement 

 

Dérogation à la surveillance médicale des entreprises temporaires 

 

 

 

 

Organisation des services de santé dans les professions agricoles 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

 

 

Service autonome de santé au travail 

 

 

Surveillance médicale de salariés agricoles par un service de santé 

d’entreprise 

 

L. 4622-10 et D. 

4622-44 du code 

du travail 

 

D. 4622-48 et D. 

4622-52 du code 

du travail 

D. 4622-51 du 

code du travail 

 

D. 4622-51 du 

code du travail 

 

 

 

R. 4623-9 du 

code du travail 

 

 

D. 4644-7 à D. 

4644-10 du code 

du travail 

D. 717-26-9 du 

code rural et de 

la pêche 

maritime 

 

code rural et de 

la pêche 

maritime : 

D. 717-44 et D. 

717-47  

D. 717-44  

 

 

D. 717-47  
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G1 

 

 

 

G2 

 

 

 

 

G3 

 

 

G4 

 

 

G – PENIBILITE ET EGALITE 

 

Décision d’’application et fixation du montant d’une pénalité en cas 

d’absence d’accord ou de plan d’action de prévention de la pénibilité  

 

Décision d’application et fixation du montant d’une pénalité en cas de 

non publication de l’index de l’égalité de rémunération entre les femmes 

et les hommes, d’absence de mesure visant à corriger des écarts de 

rémunération injustifiés révélés par l’index de l’égalité entre les femmes 

et les hommes de correction des écarts et  d’absence d’accord ou de plan 

d’action sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 

Rescrit égalité 

 

 

 

Décisions d’application  et fixation du montant d’une pénalité  financière 

en cas d’écart de rémunération injustifié et persistant entre les femmes et 

les hommes, en référence à l’index de l’égalité de rémunération entre les 

femmes et les hommes  

 

L. 4163-2 du 

code du travail 

 

L. 1142-9, L. 

2242-3, L.2242-

8 et R. 2242-3 à 

8 du code du 

travail 

 

 

L. 2242-9-1 du 

code du travail 

 

L. 1142-10 et D. 

1142-2 et 

suivants du code 

du travail 

 

 

 

 

H1 

 

 

 

 

H2 

 

 

H3 

 

 

 

 

H4 

 

 

 

H – REPRESENTATION DU PERSONNEL,  DEFENSE PRUDHOMMALE ET 

COMPOSITION DES INSTANCES COLLEGIALES APPELEES  A CONNAITRE 

DU CONTENTIEUX DE LA SECURITE SOCIALE  

 

Transmission au préfet de l’avis du comité régional de l'emploi, de la 

formation de l'orientation professionnelles pour arrêter les listes 

d’organismes agréés pour la formation des membres des comités 

d’entreprises et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail 

Propositions au préfet en vue d’arrêter la liste des défenseurs syndicaux 

 

Publication de la liste des personnes désignées par les organisations 

syndicales de salariés et par les organisations professionnelles 

d’employeurs représentant les salariés et les employeurs au sein de la ou 

des commission(s) paritaire(s) régionale(s) interprofessionnelle(s) de son 

ressort territorial 
 

Reconnaissance des organisations professionnelles de travailleurs et de 

salariés les plus représentatives, en vue de leur proposition aux conseils 

d'administration des caisses régionales d'assurance maladie de membres 

titulaires des comités régionaux ainsi que les membres suppléants. 

 

 

 

 

 

 

 

R. 2315-8 du 

code du travail 

 

 

 

L. 1453-4, D. 

1453-2-1 et D. 

1453-2-3 du code 

du travail 

R. 23-112-14 du 

code du travail 

 

 

 

Article 5 de 

l’arrêté du 9 

avril 1968 relatif 

aux comités 

techniques 

constitués 

auprès des 
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H5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détermination des  organisations professionnelles les plus 

représentatives et le nombre de personnes devant être présentées par 

chaque organisation, en vue de la désignation des assesseurs représentant 

d’une part  les salariés et d’autre part  les employeurs et  non-salariés  

appelés à siéger au des  formations collégiales des tribunaux de grande 

instance quand elles statuent  dans les matières prévues par l’article 

L.211-16 du code de l’organisation JUDICIAIRE ; 

conseils 

d'administration 

des caisses 

régionales 

d'assurance 

maladie des 

travailleurs 

salariés 

 

articles L. 218-1 

et suivants et R. 

218-1 et suivant 

du code de 

l’organisation 

judiciaire 

 

 

 

I 

 

 

I1 

 

 

 

 

I2 

 

 

I3 

 

 

I4 

 

 

I5 

 

 

I6 

 

 

I7 

 

 

I8 

 

 

I9 

 

I - AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

Signature des courriers d’information préalable et de notification des 

décisions de sanction administratives en cas de manquement : 

 

A la réglementation relative au détachement des travailleurs  
  
 

 

 

A la réglementation de la durée du travail, repos et décompte de la durée 

du travail  

 

Au paiement du smic ou des salaires minima conventionnels 

 

 

Aux conditions d’emploi des mineurs à des travaux interdits ou 

réglementés  

 

Aux obligations de repérage de l’amiante avant travaux  

 

 

Aux règles applicables aux installations sanitaires, d’hébergement et de 

restauration  

 

Aux décisions d’arrêts de travaux de l’inspection du travail  

 

 

Aux demandes de vérification, analyse ou mesures  

 

 

A l’obligation de déclaration en vue de la délivrance de la carte 

d’identification professionnelle dans le BTP  

code du travail 

 

 

 

 

L. 1263-4-2, L. 

1264-1, L. 1264-

4, L. 1264-2, R. 

1331-11 

 

L. 1264-5, L. 

1263-6  

 

L. 8115-1  

 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 4753-1 et L. 

4753-2  

 

L. 4754-1  

 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 4752-2  

 

 

L. 4752-2  
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I10 

 

 

I11 

 

 

A la règlementation relative à l’emploi des stagiaires 

 

 

A l’obligation de déclaration de chantier forestier ou sylvicole  

 

L. 8291-2  

L. 124-17 du 

code de 

l’éducation 

Article L718-9,  

R. 719-1-2 et R. 

719-1-3 du code 

rural et de la 

pêche maritime,  

 

 

 

 

J1 

J -   EMPLOI DE STAGIAIRES 

 

Réponse aux demandes des organismes d’accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés. 

 

 

L. 124-8-1 et R. 

124-12-1  du 

code de 

l’éducation 

 

 

 

K1 

K – CARTE D’IDENTIFICATION PROFESSIONNELLE DES 

SALARIES DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS  

 

Rescrit portant sur le champ d’application de l’obligation  

 

 

 

L. 8291-3 et  R. 

8291-1-1et 

suivants du code 

du travail 

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc-Henri LAZAR et de Madame Johanne 

FRAVALO-LOPPIN, délégation de signature est donnée à : 

 

- Madame Madeleine THEVENIN, cheffe du département « dialogue social et relations 

professionnelles » du pôle T, à effet de signer, les décisions, actes administratifs, avis et 

correspondances relevant des compétences propres cités à l’article 1 côtes A1, B1 à B4, C1 et 

C2, H1 à H5 ; 

 

- Madame Sophie CHERMAT, cheffe du département « appui aux services » du pôle T à effet 

de signer, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

compétences propres cités à l’article 1 côtes D2 et E1, F1 à F16, H1 et H2. 

 

Article 3 : sanctions et amendes administratives 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-

François BÉNÉVISE, à Monsieur Marc-Henri LAZAR et en cas d’absence ou d’empêchement 

de celui-ci à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, à effet de signer : 
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 Les décisions de suspension des prestations de service internationales prévues par l’article L. 

1263-4 et L. 1263-4-1du code du travail ; 

 Les décisions de sanctions administratives dans les domaines listés à l’article 1
er

 sous la cote 

I.  

 

Article 4 : Recours hiérarchiques 

Délégation de signature est  donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR et à Madame Marie-

Françoise GACHET  responsable du département  des affaires juridiques du pôle politique du 

travail, à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relatifs aux 

recours hiérarchiques suivants : 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur du travail concernant : 

 

Règlement intérieur 

 

Durée quotidienne maximale du travail 

 

Durée quotidienne maximale du travail des travailleurs de nuit 

 

 

Affectation de travailleurs à des postes de nuit 

 

Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) 

 

Durée maximale quotidienne (travail en continu et équipe de 

suppléance) 

 

Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) en 

agriculture 

 

Repos quotidien en agriculture 

 

Enregistrement des heures de travail effectuées 

 

Logement sous tente des travailleurs saisonniers en agriculture 

Conditions d’hébergement en résidence mobile ou démontable 

 

Mise en place d’une commission santé sécurité conditions de 

travail au sein des comités sociaux et économiques dans les 

entreprises et établissements distincts employant 50 salariés  et 

plus et moins de 300 salariés 

 

Nombre de CHSCT distincts et coordination entre comités 

 

 

 

 

R. 1322-1 du code du travail 

D. 3121-7 du code du travail 

R. 3122-4 du code du travail 

 

R. 3122-10 du code du travail 

R. 3132-14 du code du travail 

R. 3132-15 du code du travail 

 

R. 714-13 du code rural et de 

la pêche maritime 

 

D. 714-19 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 713-44 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 716-16 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 716-25 du code rural 

 

 

L. 2315-37 du code du travail 

 

 

 

 

L. 4613-4 du code du travail 

 

 

 

 

 

L. 4723-1 du code du travail 

R. 4723-5 du code du travail 
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Contre une décision d’un inspecteur ou contrôleur du travail 

concernant : 

 

Mise en demeure ou demande de vérification 

 

Contestation de la nature, de l’importance ou du délai imposé 

d’une demande d’analyse de produit  

 

Injonction Caisse d’assurance retraite et de santé au travail 

(CARSAT) 

 

 

L. 422-4 et R. 422-5 du 

code de la sécurité sociale 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur  Marc-Henri LAZAR et de Madame Marie-

Françoise GACHET, délégation de signature est donnée à Madame Florence DUFOUR, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de celle-ci à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN à effet de 

signer les dits actes  

 

 

Article 5 : représentation et défense devant les juridictions administratives 

Délégation de signature est donnée à Monsieur  Marc-Henri LAZAR et à Mme Marie-

Françoise GACHET à effet de signer les requêtes, mémoires, déférés, déclinatoires de 

compétences et plus généralement tous actes et correspondances auprès des juridictions 

administratives en toute matière relevant de la mission d’inspection du travail. En cas d’absence 

ou d’empêchement de M. LAZAR ou de Mme GACHET, délégation de signature est donnée à 

Madame Florence DUFOUR à effet de signer lesdits actes. 

 

Mesdames Marie-Françoise GACHET et Florence DUFOUR sont habilitées à présenter, devant 

les juridictions administratives, les observations orales de l’État en matière de contentieux 

administratif afférent à la présente décision faisant l’objet d’un référé. 

 

Article 6 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 

privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le 

traitement  indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

la présente décision de délégation. 

 

Article 7 : 

La décision n° SG/2019/17 du 17 juin 2019 est abrogée. 

 

Article 8 : 
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Le DIRECCTE et les délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la  présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
Fait à Lyon, le 06 janvier 2020 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
 

 



 

 
 
 
 

PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 

 

 

 

1 
 

 

Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.61.60.60 – Télécopie 04.72.61.62.41 – site internet www.rhone.pref.gouv.fr 

 

ARRETE DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2020/04 

 

SUBDELEGATION DE SIGNATURE  (compétences d’administration générale du préfet de 

région) 

 

_______ 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de  

la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté n°2019/49 du 25 novembre 2019 portant subdélégation de signature du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le 

cadre des compétences d’administration générale du préfet de région 

Vu l’arrêté n° 2019-337 du 31 décembre 2019 du préfet de région portant délégation de signature à 

Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi, 

  
 
 

ARRETE : 
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Article 1
er

 : La présente subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions, 

actes administratifs et correspondances relatifs à la gestion interne de la direction régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE), à 

l’exception : 

 

1. des correspondances et décisions adressées à l’attention personnelle des ministres, 

secrétaires d’État, parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents du 

conseil régional, des conseils départementaux et des communautés d’agglomération ; 

2. des courriers et décisions adressées à l’attention personnelle des élus locaux ;  

3. des conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs 

établissements publics, excepté les conventions de subvention financière passées dans le 

cadre des missions de développement industriel ; 

4. des arrêtés fixant la composition des commissions prévues par le code du travail et la liste 

des médiateurs ; 

5. des actes relatifs au contentieux administratif à l’exception de ceux entrant dans le cadre des 

attributions relevant du code du travail ; 

6. des décisions relatives aux sanctions disciplinaires applicables aux fonctionnaires de l’État. 

 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres 

documents mentionnés à l’article 1
er

 à : 

 

Madame Emmanuelle HAUTCOEUR, directrice de cabinet ; 

Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) ; 

Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » (pôle C) ; 

Madame Annick TATON, responsable par intérim du pôle « entreprises, emploi, économie » (3E) . 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées à l’article 2, 

subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres documents 

mentionnés à l’article 1
er

 pour les domaines relevant de leur pôle, département ou service 

respectif à : 

 

Pôle 3E : 

 Madame Mireille GOUYER, responsable du département « Politiques de l’Emploi » ; 

 Monsieur Antonin MILZA, responsable du département « Entreprises » ; 

 

Pôle C : 

 Monsieur Daniel BEUZIT, responsable de la brigade d’enquêtes de concurrence et 

commande publique ; 

 Madame Karine DESCHEMIN responsable du département « pilotage, programmation, 

animation et appui technique » ; 

 Madame Armelle DUMONT, cheffe du département « métrologie » ; 

 Monsieur Roland FAU, chef du service « appui opérationnel » et responsable régional  

qualité ;  

 Madame Elisabeth GUILLAUME, responsable de la brigade « loi de modernisation de 

l’économie » et de la brigade des vins, 

 

 

Pôle T : 
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 Madame Johanne FRAVALO, adjointe au chef du pôle « politique du travail » ; 

 Madame Marie-Françoise GACHET, responsable du département des « affaires juridiques » 

du service régional du pôle politique du travail. 

 

Secrétariat général : 

 Monsieur Cédric CHAMBON, responsable du site régional associé de Clermont-Ferrand ; 

 Monsieur Philippe DELABY, chef du département « finances et moyens généraux » ; 

 Monsieur Jocelyn JULTAT, responsable du service « formation concours » ;  

 Monsieur Xavier PESENTI, responsable du service « carrière et rémunérations » ; 

 

 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 3, subdélégation 

de signature est donnée, à l’effet de signer les actes et autres documents mentionnés à l’article 1
er

 

pour les domaines relevant de leur département ou service à : 

 

Pôle 3E : 

 Madame Sophie GARDETTE, responsable du service régional de contrôle de la formation 

professionnelle ; 

 Monsieur Laurent PFEIFFER, adjoint à la responsable du département « Politiques de 

l’Emploi » ; 

 Monsieur Bruno VAN-MAEL, adjoint au responsable du département « Entreprises ».  

 

Pôle T : 

 Madame Florence DUFOUR, responsable adjointe du département des « affaires juridiques » 

du service régional du pôle politique du travail. 

  

 

Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès GONIN, responsable de 

l’unité départementale de l’Ain (01), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Monsieur Jean-Eudes BENTATA; 

Madame Audrey CHAHINE ; 

Madame Caroline MANDY ; 

Monsieur Éric PRIOUL ; 

Monsieur Stéphane SOUQUES. 

 

Article 6 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Véronique CARRE responsable de 

l’unité départementale de l’Allier (03), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame CARRE, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

 

Madame Brigitte BOUQUET ; 

Monsieur Didier FREYCENON ; 

Monsieur Stéphane QUINSAT , 
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Article 7 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de 

l’unité départementale de l’Ardèche (07),  à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés 

à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Madame Céline GISBERT-DEDIEU ; 

Madame Nadine PONSINET. 

 

Article 8 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable par 

intérim de l’unité départementale du Cantal (15), à l'effet de signer les actes et autres documents 

énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER ; 

Madame Johanne VIVANCOS. 

 

Article 9 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de 

l’unité départementale de la Drôme (26), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Madame Brigitte CUNIN ; 

Madame Virginie SEON ; 

Madame Anne-Line TONNAIRE 

Monsieur Farid TOUHLALI. 

 

 

Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable 

de l’unité départementale de l’Isère (38), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Madame Eliane CHADUIRON ; 

Madame Catherine BONOMI ; 

Madame Laurence BELLEMIN ; 

Madame Sylvie GAUTHIER ; 

Madame Chantal LUCCHINO ; 

Madame Khédidja ZIANI-RENARD. 

 

 

Article 11 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de 

l’unité départementale de la Loire (42), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

Madame Sandrine BARRAS; 

Madame Marie-Cécile CHAMPEIL; 

Madame Isabelle BRUN-CHANAL; 

Monsieur Philippe LAVAL; 

Madame Joëlle MOULIN. 

 

 

Article 12 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Virginie MAILLE, responsable de 

l’unité départementale de la Haute-Loire (43), à l'effet de signer les actes et autres documents 

énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie MAILLE, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Madame Isabelle VALENTIN; 

Madame Sandrine VILLATTE. 

 

 

Article 13 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, 

responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme (63), à l'effet de signer les actes et autres 

documents énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Madame Laure FALLET; 

Madame Emmanuelle SEGUIN; 

Madame Estelle PARAYRE.  

 

 

Article 14 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, à l'effet 

de signer les actes et autres documents énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du 

département et de la métropole de Lyon. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur VANDROZ, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

 

Madame Fabienne COLLET; 

Monsieur Laurent BADIOU; 

Madame Sylvie GAUTHIER  

Madame Soheir SAHNOUNE. 

 

 

Article 15 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 

départementale de la Savoie (73), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

 

Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY ;  
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Madame Hélène MILLION ; 

Monsieur Dominique PIRON ;  

Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD; 

. 

 

 

Article 16 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Chrystèle MARTINEZ, 

responsable de l’unité départementale de la Haute-Savoie (74), à l'effet de signer les actes et autres 

documents énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Chrystèle MARTINEZ, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Monsieur François BADET; 

Madame Cécile COSSETTO ; 

Monsieur Pascal MARTIN; 

Madame Nadine HEUREUX; 

Monsieur Georges PEREZ ; 

Madame Marie WODLI. 

 

Article 17 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 18 : L’arrêté du 25 novembre 2019 est abrogé. 

 

Article 19 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 

Fait à Lyon, le 06 janvier 2020 
 
 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
 



 

 
 
 
 

PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Secrétariat général pour les affaires régionales – 33 rue Moncey – 69003 Lyon 

 

DÉCISION  
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 

CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

N° DIRECCTE SG/2020/06 

 

Décision du 10 janvier 2020 portant modification du réseau de prévention 
 

Le directeur, 

 

Vu  le code du travail, notamment la quatrième partie « santé et sécurité au travail », livres I à V ; 

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention 

médicale dans la fonction publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2018 portant organisation de la direction régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision DIRECCTE/SG/n°2018-10 du 20 février 2018 modifiée portant création du réseau de 

prévention, 
 

DÉCIDE : 
 

 
Article 1 :  
 
La liste des membres du réseau de prévention est modifiée comme suit : 
 
À l’unité départementale de l’Ardèche, M. Arnaud VINCENT est remplacé par Mme Asia SLAMI à 
compter du 03.01.2020.  
 
À l’unité départementale du Cantal, M. Adrien DRIOLI-KOPIAN est remplacé par M. Johann GIRARD à 
compter du 01.10.2019.  
 
À l’unité départementale du Rhône, Mme Hélène MILLIET est remplacée par M. Julien GUERIN à 
compter du 12.07.2019.  
 
La nouvelle composition du réseau est annexée à la présente décision. 
 
 

Article 2 :  

 

La secrétaire générale est chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera affichée et publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise au comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la DIRECCTE. 
 

Fait à Lyon le 10 janvier 2020  
 

Le directeur, 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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Annexe :  
Liste des conseillers et assistants de prévention de la DIRECCTE Auvergne-Rhône Alpes 

au 10 janvier 2020 
 
 
 

                                                           
1
 périmètre géographique : Ain, Allier, Cantal, Puy de Dôme (site UD et UR), Loire et Haute-Loire  

2
 périmètre géographique : Savoie, Haute-Savoie, Isère, Ardèche, Drôme et Rhône (UD 69 et site régional 

à Lyon). 

Conseillères  

région ARA
1
 MOURAT Carole 

région ARA
2
 BENAIED Malika 

Assistants et 

assistantes  

UD 01 SPEICH Aurélie 

UD 03 ZELLNER  Maryse 

UD 07 SLAMI Asia 

UD 15 GIRARD Johann 

UD 26 JACQUOT Sandrine 

UD 38 PLA Christelle 

UD 42 SEIGNEURET Jérôme 

UD 43 FOURNERIE Mireille 

UD 63 MOURAT Carole 

UD 69 GUERIN Julien 

UD 73 AZEMAR Marie-Josée 

UD 74 BORDIN Christiane 

UR Lyon BENAIED Malika 

UR Clermont MOURAT Carole 



DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Lyon
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69215 LYON
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

LYON, LE 2 JANV. 2020

Affaire suivie par : CHAFFANEL Arnaud
Téléphone : 09 70 27 27 00
Télécopie : 04 78 42 88 39
Mél : dr-lyon@douane.finances.gouv.fr

Décision 2020/1 du directeur régional à LYON portant subdélégation 
de la signature du directeur interrégional à LYON dans les domaines 
gracieux et contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que 
pour les transactions en matière de douane et de manquement à 
l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, 
rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux 
qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité 
solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration 
ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande 
de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui 
sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.



Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et 
les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe 
V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels 
provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les 
montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

COPER Luc



Annexe I à la décision n° 2020/1 du 2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 15000

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF 
SERV COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 15000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

MOUNIER Didier (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 2EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR 
DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

50000 50000 50000 50000 50000

GINDROZ Pierrick (Valence viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

DOUSSELAERE Isabelle (Tain l hermitage viti ci), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), 
INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

50000 50000 50000 50000 50000



LAGRANGE Frederic (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

SAN FILIPPO Vincent (Lyon ville bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

TOURNIQUET Didier (Villefranche viti ci), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

50000 50000 50000 50000 50000

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 15000

AUDIGIER Martine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

TARRISSE Benoit (Valence viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BEATRIX Pascal (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 15000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 25000

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 10000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 25000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), 
DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

illimité illimité illimité illimité illimité



Annexe II à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

BOURREL Marie-Pierre (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUBOST Audrey (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GIBOWSKI Pierre (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

AUBERT Philippe (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



DOUSSELAERE Isabelle (Tain l hermitage viti ci), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRANGERAC Laurent (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 
2EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 50000



CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ALLIER Patrice (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VILLARDIER Laura (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



HUMBERT Gilles (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOULIOU Jordane (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PEYRE CHAIBRIANT Alexandra (Valence viti ci), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PERETTI Serge (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MOUNIER Laurent (St Etienne bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DESPORTES Helene (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GALAITSIS BURNOUF Emmanuelle (Lyon energies inter), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MOUNIER Didier (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 2000 2000 2000 7500

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FAGOT Serge (Valence viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

50000 50000 50000 50000 65000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

JEAN Christine (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GINDROZ Pierrick (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 1ERE CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

TOURNIQUET Didier (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), 
Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHABOIS Lilian (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BRUNO Martine (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NAULET Stephane (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SAUREL Marlene (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHARMONT Clotilde (Villefranche viti ci), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NICOLAS Marie (Villefranche viti ci), Contractuel DGDDI Non 
titulaires (ex auxil.)

2000 2000 2000 2000 7500

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

50000 50000 50000 50000 65000

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

GIRAUD Christelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FREYDIER Laetitia (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DARBON Julien (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 15000 15000 15000 25000

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BRUYERE Philippe (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

IGONENC Marie (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LAURENT Sandrine (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

AUDIGIER Martine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEATRIX Pascal (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery 
bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAPPAZ Julien (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



MORENT David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LAGRANGE Frederic (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DOMENACH Benoit (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NIVELON Remi (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VILLAUME Xavier (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PARISIS Pascale (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TARRISSE Benoit (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

PELLETIER Helene (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MAURIN Nicolas (Lyon energies inter), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BONNET Dominique (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BARBIER Caroline (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SEVENNEC Jean-Michel (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité illimité illimité

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

TASSIER Marie-Line (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 65000

MORAIS Sylvie (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FERREUX Gilles (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), 
Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



GRZESKIEWICZ Laurence (Villefranche viti ci), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

AUCLERC-YVARS Laurence (Tain l hermitage viti ci), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VIDAL Stephane (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BACONNET Agnes (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PALIER Laurence (Tain l hermitage viti ci), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MATTHYS Cathy (Tain l hermitage viti ci), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ZEGZULA Thierry (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

THEVENON Jean-Francois (Lyon energies inter), 
INSPECTEUR DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DE SOUSA Sylvie (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

REYNAUD Alain (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

REY Jerome (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

GUILHOT Carole (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LAMBERT Pauline (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

JUNCQUET Nicolas (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

50000 50000 50000 50000 65000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHOLLET Lydie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GIBASZEK Elisabeth (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SAN FILIPPO Vincent (Lyon ville bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 35000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000



CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MALLET CAILLON Patricia (Lyon energies inter), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GILMAS Alain (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GUINET Chantal (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



NOAILLY Herve (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

MASOUYE Olivier (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

LE MOING Christine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

EGIZIANO Raphael (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ULRICH Thierry (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SAMANI Dominique (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

BEVILACQUA Philippe (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000



ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

50000 50000 50000 50000 65000

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 35000

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOYER Brigitte (Tain l hermitage viti ci), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

FAURIEL Marie-Benedicte (Lyon energies inter), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 15000 15000 15000 25000

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

LAFORGUE Thierry (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000



DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR 
DES SERVICES DOUANIERS 2ECL

illimité illimité illimité illimité illimité

DRAOUI Boualem (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 10000 10000 10000 10000 15000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

25000 25000 25000 25000 35000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

25000 25000 25000 25000 35000

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000 15000 15000 25000

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

10000 10000 10000 10000 15000

KHALEF Leila (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 2000 2000 2000 7500



Annexe III à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BRUYERE Philippe (Valence viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME 
CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

DOUSSELAERE Isabelle (Tain l hermitage viti ci), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ALLIER Patrice (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GRZESKIEWICZ Laurence (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750



PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LAGRANGE Frederic (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOURREL Marie-Pierre (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

VILLAUME Xavier (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHOLLET Lydie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LE GOULIAS Yannick (Lyon SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

LAFORGUE Thierry (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500



MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DOMENACH Benoit (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MATTHYS Cathy (Tain l hermitage viti ci), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

EGIZIANO Raphael (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

REY Jerome (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

DE LARQUIER Paul (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BEATRIX Pascal (Villefranche viti ci), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MADROLLES Frederic (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000



ULRICH Thierry (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FAGOT Serge (Valence viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BACONNET Agnes (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

AUBERT Philippe (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GACHET Norbert (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BOYER Brigitte (Tain l hermitage viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

15000 7500 1500 15000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHAPPAZ Julien (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

TASSIER Marie-Line (Villefranche viti ci), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MORAIS Sylvie (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



JUNCQUET Nicolas (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHARMONT Clotilde (Villefranche viti ci), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MOUNIER Laurent (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

15000 7500 1500 15000

BRUNEL Guillaume (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LE MOING Christine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MASOUYE Olivier (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500



POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NIVELON Remi (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

NOAILLY Herve (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GINDROZ Pierrick (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

REYNAUD Alain (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

TOURNIQUET Didier (Villefranche viti ci), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

15000 7500 1500 15000

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750



DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

NAULET Stephane (Villefranche viti ci), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ABED Brahim (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PEYRE CHAIBRIANT Alexandra (Valence viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750



GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

VILLARDIER Laura (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PARISIS Pascale (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BRUNO Martine (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DUBOST Audrey (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

SAN FILIPPO Vincent (Lyon ville bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

VIDAL Stephane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOULIOU Jordane (Villefranche viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750



GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

SAUREL Marlene (Privas viti ci), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

TOUBI Malek (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HUMBERT Gilles (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

GIBOWSKI Pierre (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500



POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

FREYDIER Laetitia (Villefranche viti ci), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 7500 3750 1000 7500

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

TARRISSE Benoit (Valence viti ci), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PELLETIER Helene (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BONNET Dominique (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DECROLY Louis (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DE SOUSA Sylvie (Villefranche viti ci), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

AUDIGIER Martine (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

AUCLERC-YVARS Laurence (Tain l hermitage viti ci), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

15000 7500 1500 15000

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500



GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PALIER Laurence (Tain l hermitage viti ci), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CAZZANIGA Adelio (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

RIVIERE Yan (Lyon SRE), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

PERFETTI Jean-Francois (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

ZEGZULA Thierry (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV 
COMPTABLE DGDDI 1ERE CATEGORIE

15000 7500 1500 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500



ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 3EME CL DGDDI

15000 7500 1500 15000

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR 
DGDDI

15000 7500 1500 15000

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

3750 1500 500 3750

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

LAURENT Sandrine (Privas viti ci), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3750 1500 500 3750

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LAMBERT Pauline (Valence viti ci), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3750 1500 500 3750

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

MORENT David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

15000 7500 1500 15000



BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3750 1500 500 3750

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

7500 3750 1000 7500

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 15000 7500 1500 15000

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

7500 3750 1000 7500

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3750 1500 500 3750

NICOLAS Marie (Villefranche viti ci), Contractuel DGDDI Non 
titulaires (ex auxil.)

3750 1500 500 3750

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 7500 3750 1000 7500

MOUNIER Didier (Privas viti ci), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

7500 3750 1000 7500



Annexe IV à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DELUGIN Danielle (Valence div.), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 10000 15000

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

IGONENC Marie (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 10000 25000 30000

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

EGIZIANO Raphael (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PELLETIER Helene (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000



FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

illimité 100000 250000

HUMBERT Gilles (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

DOMENACH Benoit (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

DARBON Julien (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

illimité 100000 250000

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

JUNCQUET Nicolas (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SAN FILIPPO Vincent (Lyon ville bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

3000 10000 15000

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

15000 50000 60000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DRAOUI Boualem (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

NIVELON Remi (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

SAMANI Dominique (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500



BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 2000 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GIRAUD Christelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

5000 15000 25000

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

THEVENON Jean-Francois (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MOUNIER Laurent (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHOLLET Lydie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GILMAS Alain (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NOAILLY Herve (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000



THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BEVILACQUA Philippe (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MAURIN Nicolas (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500



ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

ULRICH Thierry (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GIBASZEK Elisabeth (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



VIDAL Stephane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BARBIER Caroline (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BOURREL Marie-Pierre (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

15000 50000 60000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

FAURIEL Marie-Benedicte (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

5000 15000 25000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MORENT David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000



ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

JEAN Christine (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

15000 50000 60000

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

FERREUX Gilles (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

illimité 100000 250000

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

REY Jerome (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

GUILHOT Carole (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

GIL Isabelle (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

GUINET Chantal (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SEVENNEC Jean-Michel (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHABOIS Lilian (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PERETTI Serge (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GALAITSIS BURNOUF Emmanuelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

MALLET CAILLON Patricia (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

AUBERT Philippe (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

15000 50000 60000

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

KHALEF Leila (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUBOST Audrey (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GIBOWSKI Pierre (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MASOUYE Olivier (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GRANGERAC Laurent (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DESPORTES Helene (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500



Annexe V à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

THEVENON Jean-Francois (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ROLLIN Dominique (Lyon aero div.), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GILMAS Alain (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

5000 15000 25000

DOMENACH Benoit (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

IGONENC Marie (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

GRANGERAC Laurent (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000



NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 15000 50000 60000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
2EME CATEGORIE

15000 50000 60000

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

MALLET CAILLON Patricia (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 1ERE CL

illimité illimité illimité

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DESPORTES Helene (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SAN FILIPPO Vincent (Lyon ville bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GALAITSIS BURNOUF Emmanuelle (Lyon energies inter), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GUINET Chantal (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

15000 50000 60000

THIBERT Anne-Marie (Lyon energies inter), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

GIBASZEK Elisabeth (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

FAURIEL Marie-Benedicte (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

15000 50000 60000

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000



NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

CHABOIS Lilian (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

FERREUX Gilles (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

MORENT David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

JUNCQUET Nicolas (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

DRAOUI Boualem (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500



MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

VIDAL Stephane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

15000 50000 60000

PELLETIER Helene (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BOURREL Marie-Pierre (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 10000 15000

CHOLLET Lydie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BARBIER Caroline (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500



JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

AUBERT Philippe (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000



DUBOST Audrey (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1500 2000 7500

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

MASOUYE Olivier (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

5000 15000 25000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE 
CL DGDDI

10000 25000 30000

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

PERETTI Serge (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

3000 10000 15000

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

MOUNIER Laurent (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500



MAURIN Nicolas (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BEVILACQUA Philippe (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GUILHOT Carole (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

JEAN Christine (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

EGIZIANO Raphael (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

5000 15000 25000

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

SEVENNEC Jean-Michel (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

3000 10000 15000

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

GIRAUD Christelle (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000



HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

15000 50000 60000

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

SAMANI Dominique (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 2000 7500

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

10000 25000 30000

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

NIVELON Remi (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

REY Jerome (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

15000 50000 60000

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

10000 25000 30000

DARBON Julien (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1500 2000 7500



ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

5000 15000 25000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 10000 15000

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DECROLY Elise (Lyon energies inter), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 2ECL

5000 15000 25000

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

3000 10000 15000

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 10000 15000

KHALEF Leila (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

10000 25000 30000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 10000 15000

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



Annexe VI à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CHAFFANEL Arnaud (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GACHET Norbert (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

15000 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

SOLETTI Florence (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 15000 15000

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

RIVIERE Yan (Lyon SRE), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000



AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ABED Brahim (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME CATEGORIE 15000 15000

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL DGDDI 15000 15000

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

DE LARQUIER Paul (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LE GOULIAS Yannick (Lyon SRE), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

MADROLLES Frederic (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000



GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 1ERE CL 300000 150000

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CASIMIR Alexandre (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

15000 15000

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

PERFETTI Jean-Francois (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

DECROLY Louis (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 2ECL 15000 15000



HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

ALBESSARD Guillaume (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CAZZANIGA Adelio (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 1ERE CL 300000 150000

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

CHAIX FERRIEUX Catherine (Lyon POC), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 2ECL 15000 15000

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

300000 150000

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

VACHER Jacques (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BRUNEL Guillaume (Lyon SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000



BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 15000 15000

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

TOUBI Malek (Lyon SRE), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 15000 15000

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL DGDDI 15000 15000

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 15000 15000

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 15000 15000

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 15000 15000

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 15000 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 15000 15000



Annexe VII à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

NIVELON Remi (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750



BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

JAFFRY Pascal (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500



MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

AUBERT Philippe (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

REY Jerome (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750



HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

1000 3750 7500

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHOLLET Lydie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BOURREL Marie-Pierre (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

DOMENACH Benoit (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750



FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 3750 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 1500 3750

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 3750

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

MASOUYE Olivier (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

EGIZIANO Raphael (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PELLETIER Helene (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

VIDAL Stephane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

DUBOST Audrey (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MOUNIER Laurent (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

1500 7500 15000

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

MORENT David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1000 3750 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



Annexe VIII à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER Luc
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

DHALLUIN Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PINAT Florian (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

FILLON Jean-Louis (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

CHAVANAUD Sylvie (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ANNOVAZZI Bertrand (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GUICHARD Loic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BERTHOL Sonny (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LE TOURNEUR DU BREUIL Bertrand (Lyon ville bureau), Agent de 
constatation ppal 1ère classe DGDDI

500 1500 3750

LONGERE Denis (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHAVAROT Pierre (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

LOVET DURBET Sebastien (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

NEROT Isabelle (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

ALBIGET Isabelle (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ATTARD Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BECKER Verguine (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

EL BOUCHTY Adile (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PEREZ Bruno (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SIBILLE Jean-Michel (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MALLET Francine (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

FORTUNE Annie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DOMENACH Benoit (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUENEAU Anne (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

OHNENSTETTER Serge (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

AUBERT Philippe (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FELIX Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000



ROLLIN Dominique (Lyon aero div.), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CLOGIER Jerome (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PELLETIER Valerie (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

BOURREL Marie-Pierre (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

CHENELAT Emmanuel (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

PERMAL Sandra (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

GORRIAS Anne (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

PIGNON Jean-Louis (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

SCHAMM Julie (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

DELAVAUX Christophe (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PICHOT Ludovic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BONEZIA Agnes (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

SOULIER Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

BRUN Pierre-Augustin (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PARET Antoine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NAVARRO Marie-France (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

RAULT Fabienne (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

KRIEGER Bertrand (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

MANTEL Vivien (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

FORESTIER Denis (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

DUFFOUR Stephane (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

SIMEON Romain (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

FRACHET Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

LANGEVILLIER Mathias (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MADIGNIER Arnaud (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GANTIEZ Laurence (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

MUZARD Sandra (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

FARIA Fabrice (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GUICHARD Franck (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BEUN Nathalie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

DELGOVE Vincent (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

SERVE Francois (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MARY Marc (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750



BOURNEZ Pascal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BUISSON MATHIOLAT Christian (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

BRIOT Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CADET Marie-Jose (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DAVAINE Florence (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

LEUTARD Pierre (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

1500 7500 15000

ROUX Brigitte (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BONNARD Helene (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

BARRAT Celine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BERTHOUD Nicolas (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

LINARD Pascal (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

HOCHART Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MILLET Christine (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PETRUCCI Agnes (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

ANGELI Aurelie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MOUNIER Laurent (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DOEUVRE Jean-Francois (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

MAGNAN Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

DUMOULIN Christine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

JOUVENCEAU Christelle (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500

PEREZ Thierry (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

GREBOT Lionel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

NEVEUX Christophe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

DEPOMMIER Bruno (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GILLES Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

GRIG Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PLANARD Thierry (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ROS Jean-Pierre (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

ARNOUD Bertrand (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

FRISON Vincent (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

VANDERHEYDEN Sylvain (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

MALLET Sylvie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500



HINNIGER Berangere (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

ANCIAN Pascale (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BANCEL Christophe (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

FONTAN Jean-Gabriel (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHALENCON Raphael (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PEREZ Christelle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

GRIMONPONT Celia (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

QUEFFELEC Anthony (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PASSEMARD Laurent (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

PILATO Jolan (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SOULIER Christophe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

HAAS Marie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

RIFFAUT Soizic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

COURTOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

BERRY Fabrice (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

RULLIER Cedric (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

GROSFILLEY Laetitia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

BUSIN Laurent (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

RAGALD Sullivan (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

HENNI Halima (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

HUMBERT Lionel (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

NAUD Amandine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

TOUZET Jocelyne (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FLORANGE Sylvie (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

D'EYSSAUTIER Nathalie (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

THOMAS Pierre (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MESKINE Mama (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAIBRIANT Bruno (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

CHANEL Pascal (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

LYONNET Margot (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

ANTHOUARD Philippe (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

DELACROIX Nadine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

JARACZEWSKI Sandrine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

1000 3750 7500



AVOUAC Rodolphe (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

VALENTE David (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

TRILLAT Claire (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

RAULT Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FERROUD Marjolaine (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BELROSE-HUYGHUES Roderick (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
2E CL DGDDI

1000 3750 7500

TAILLANDIER David (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

TANTOT Robert (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

SIMEON Karine (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BOUCHARDY Eric (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

NADRCIC Madeleine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

FRANCOMME Olivier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PORADKA Sylvie (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

PELLADEAU Ludivine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

CARRON Sonia (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

TEISSIER Fabien (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MAIGNANT Gabrielle (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

FLORANGE Noe (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

VIDAL Stephane (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

HAMELIN Gerard (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DUCHET Josyane (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

AUGEREAU Didier (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

GUERIN Natalia (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

LAYMAND Eric (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FLEURY Jerome (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

TENBOURET Sophie (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BRANCHADELL Corinne (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

MUSCAT Jean-Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

HUMMEL Brice (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

RIESCO Thierry (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500



CARNELL Anne-Claire (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BEAUDU Karen (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

GANTIEZ Mathilde (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHON Jean-Philippe (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

DESFETES Laurine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 3750

POYMIRO Stephanie (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

HACHET Delphine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

AUGIER Gilles (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

FAUCHE Philippe (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

TRAINA Sylvain (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

CHOLLET Lydie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MURNIEKS Joris (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

LEHEBEL Anne-Heloise (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

1000 3750 7500

SCHLICK Catherine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

PONTVIANNE Michel (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

1000 3750 7500

MONTES Jerome (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BOUTALBI Yacine (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ROCHIS Magali (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

HAAN Florine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

GARCIA Chantal (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

MANFREDINI Aude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BONEZIA Luc (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

DUMARTY Bertrand (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

POURADIER-DUTEIL Catherine (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

1000 3750 7500

DUBOST Audrey (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

MONIER Raphael (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

PALACIOS Sandra (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

DOS SANTOS GARCIA DEPINA Idaliciano (Lyon aero bse), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

500 1500 3750

FRACHISSE Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

GIRARD CHAUDOT Marie-Christine (Lyon St Exupery bureau), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 3750 7500



GELIFIER Isabelle (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DUMARTY Anne-Laure (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PAYS Valery (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

KERVADEC Aline (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

SEIGNOL Lucie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

VINDRY Joel (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DIMPRE Mathieu (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHAMARD Ariane (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

BISSON HAMELIN Francoise (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

DIMIER Sylvain (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ELSENSOHN Valentin (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

GRIMONPONT Jerome (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

DEPLANCKE Sylvie (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MUSCAT Chantal (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

DESMEDT Cyrielle (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

GUILLET Aude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

NARBONNE Roland (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

JOURDAIN Nicolas (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

CALBRIS Eleonore (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCCAZ Mariette (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GIBERT Laurent (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CHERIFI Ahmed (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BELLEPEAU Stephane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

GUARNIERI Laurence (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHARTIER Clement (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CUNEY Romain (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

CHARY Franck (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

KHAMMAR Adam (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

SIKORA Dominique (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

GRAS Xavier (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

GARCIA Frederic (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750



LANFREY Jacky (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

MURA David (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PREBOST Emmanuel (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

OUAHNOUNA David (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BOURGON Celine (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

HOUDRE Marion (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DURANTON Gilles (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ARANDA Sergios (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

REY Anne (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

CICILIEN Christine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

CRINON Dominique (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

PENEL Thierry (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

AUGUSTO Natalia (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

ALAIN Brigitte (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

BENOIT Francoise (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BRAUD Christine (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

DELUGIN Danielle (Valence div.), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BEURET Elyane (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MEDKOUR Salim (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MASOUYE Olivier (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MONTMARTIN Joel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

MEDUS Martine (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

FAURE Stephane (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

LEPRIVEY Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BOFFA Nathalie (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PUTZ Roger (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BERTHET Estelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BARBET Cindy (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

SIBILLE Jean-Christophe (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

EGIZIANO Raphael (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PELLETIER Helene (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

SAN FILIPPO Vincent (Lyon ville bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

1500 7500 15000



KADIC Asmir (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

GUILLIER Yves (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ROQUES Myriam (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ORIOL Franck (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

BALLESTER Magali (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

ROUX Guillaume (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MORENT David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

LEONI Sandra (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

MACAREZ David (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

EGUIENTA Johan (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CALVIGNAC JUILLARD Aude (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

DURUAL Daniel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

BAN YAMMOUH Chaib (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

GAY Sylvie (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

LECOQ Christophe (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

REYNAUD Eric (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

HADJ CHAIB Akli (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

GALBOIS Anthony (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

VU Christiane (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

HELARY Arnaud (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

MARY Pascale (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

BARNES Benjamin (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DELENTE Olivier (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

BRUNEEL Fabrice (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BASLE Damien (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

FOURET Julien (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

NOUIRA Franck (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

LOREAU Benjamin (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BARBE Brice (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

PIERRE Romain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

PAULET Serge (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

JUNCQUET Nicolas (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

DUFOURNET Palma (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

DELAIGUE Emmanuel (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

MENNILLO Ida (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BOURGEOIS Mylene (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

AMIRANTE Lionel (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



NERI Fabrice (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

PARISI Guillaume (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MORPAIN Arnaud (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

ELSENSOHN Didier (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

HORNY Pierre-Alain (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

WEISS Julien (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BOMBOURG Chantal (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

MOISAN Christine (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

ALARCON Odile (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

POYET Lionnel (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

BAYLE Sophie (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

MUIC Martine (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

CHENET Myriam (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

PALIER Jean-Paul (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 3750

GALLON Elena (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

CHOLVY Antoine (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

SAUREL Patrice (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

CHAMBAS Guylene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

DEBREUVE Alexis (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

CREPET Frederic (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

FERNANDEZ Alain (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

DEVOILLE Christelle (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

NOLY Jean-Claude (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

NIVELON Remi (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

LEMAIRE Jean-Michel (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

BOISSIER Angelique (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

CHAPUIS Pierre-Marie (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

DE LASA Odile (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

MICHEL Jean-Baptiste (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

SARSAR Mustapha (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500



CUGNETTI David (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

GRENGUET Maud (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

DUMONT Marie-Claude (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 3750 7500

REY Jerome (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

MARIANI Alan (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

BILLOT Gael (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

MORENO Bernadette (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

500 1500 3750

BENSAID Boumediene (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

MORANCE Christine (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

ROCHON Emmanuelle (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

BEKHEDDA Houari (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

THOMAS David (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

BOURGES Daniel (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500
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Version anonymisée de la décision 2020/1 du directeur régional à 
LYON portant subdélégation de la signature du directeur interrégional 
à LYON dans les domaines gracieux et contentieux en matière de 
contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de 
douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du 
livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à 
erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, 
et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou 
d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe 
II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.



Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, 
et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.



Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2020/1 du 2 janv. 2020 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional 
COPER Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 26769 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35401 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35471 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35479 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 35618 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35656 (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

Matricule 35693 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35751 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35835 (Lyon POC), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 35857 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 35935 (Lyon ville bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

Matricule 36472 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 36636 (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 36673 (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 36699 (Lyon ville bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 37073 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 37090 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 37117 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 37265 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 37393 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 37475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 37585 (Valence div.), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 37789 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 37911 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 38420 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 38600 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 38828 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39040 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 39186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 39231 (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
1ERE CATEGORIE

10000 25000 30000

Matricule 39419 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39475 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39575 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 39712 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 39723 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 39755 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39761 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 39763 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39767 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39805 (Lyon garantie), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 39870 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 39943 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 39947 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 39971 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 40045 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40104 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 40195 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40218 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40270 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40391 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 40473 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40479 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40512 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40522 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500



Matricule 40738 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40739 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 40777 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 40812 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 40813 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 40823 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41045 (Lyon energies inter), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
2EME CATEGORIE

10000 25000 30000

Matricule 41067 (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

15000 50000 60000

Matricule 41081 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41175 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41489 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 41534 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 41723 (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

illimité 100000 250000

Matricule 41805 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 41806 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41858 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 41889 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 41896 (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 41932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 42227 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 42235 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42288 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42296 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42531 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 42590 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 42658 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 42912 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 42932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 43085 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 43255 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43281 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43491 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 43507 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 43563 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 43569 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 43599 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44189 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44199 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44393 (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 44405 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 44433 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44510 (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 44599 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44623 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44665 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 44715 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 44721 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 44854 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 44896 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 44941 (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

10000 25000 30000

Matricule 44949 (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

illimité 100000 250000

Matricule 45046 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 45186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45265 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 45443 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 45447 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 45586 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45601 (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 45649 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 45941 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45979 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 45983 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 45985 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46099 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46159 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46195 (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 46341 (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 46434 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



Matricule 46439 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 46570 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 46645 (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 46746 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 46798 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 46967 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 47123 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 47127 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 47131 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 47145 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 47287 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 47291 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50046 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50109 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50112 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50147 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50177 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 50189 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 50191 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50233 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50264 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 50269 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50576 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 50594 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50610 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50686 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 50708 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50770 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 50818 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50874 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 50987 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 51110 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51160 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 51206 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51358 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51536 (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 51550 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 51590 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



Matricule 51628 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51734 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51744 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 51748 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51749 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51778 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51909 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51913 (Lyon garantie), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 51951 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 51957 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 52084 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52195 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52196 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52320 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52336 (Lyon energies inter), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52410 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 52418 (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 10000 25000 30000

Matricule 52538 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 52791 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52920 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 52996 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53060 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53180 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53200 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53279 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53294 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53315 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 53377 (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

15000 50000 60000

Matricule 53399 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53498 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53512 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 53526 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53642 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53644 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53675 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53704 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53743 (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 53744 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 53868 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000



Matricule 53886 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 53917 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53938 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 53994 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 54100 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 54113 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54195 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 54273 (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

15000 50000 60000

Matricule 54290 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 54315 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54422 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 54430 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 54450 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54498 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 54499 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54513 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 54661 (Lyon ville bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 54687 (Lyon POC), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 54719 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 54819 (Lyon POC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 54838 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 55184 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55432 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 55490 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55598 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55780 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 55830 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 55921 (Lyon energies inter), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

5000 15000 25000

Matricule 56055 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 56064 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56173 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56179 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56204 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56238 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56253 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56273 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 56328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56360 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56458 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56481 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56486 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 56520 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56635 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 56636 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 56728 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 56827 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 56866 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57005 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57057 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57058 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57134 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57172 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57289 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57324 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57356 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57410 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57440 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57465 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57470 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57481 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57493 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57508 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57597 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57608 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 57720 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57744 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 57765 (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 57828 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57858 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 57866 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57878 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57898 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 57968 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 58113 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58173 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 58236 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 58287 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58292 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 58536 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 58550 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 58602 (Lyon ville bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58610 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58701 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 58707 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58730 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58746 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58848 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 58954 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59001 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59098 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59170 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59184 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59309 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59336 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59398 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59416 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 59450 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 59518 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 10000 15000

Matricule 59643 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59651 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 59781 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 59785 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 59790 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60077 (Lyon POC), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 60178 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60237 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60254 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60273 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60328 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60339 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60357 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60427 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60517 (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

15000 50000 60000

Matricule 60674 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60688 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500



Matricule 60724 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 60788 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60832 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 60880 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61087 (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 5000 15000 25000

Matricule 61432 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61550 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61604 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 61732 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 61788 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 61891 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 61919 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62142 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62154 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62254 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 62278 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62464 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62604 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 62682 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 62797 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62817 (Lyon energies inter), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62835 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62853 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 62979 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63189 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63221 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63329 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63480 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63558 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63585 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 63706 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63890 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 63972 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64088 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64170 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64356 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000



Matricule 64398 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64530 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64570 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 10000 15000

Matricule 64710 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64752 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 64796 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 64912 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 65064 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 65096 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 1500 2000 7500

Matricule 65486 (Lyon energies inter), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

1500 2000 7500

Matricule 90332 (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

illimité 100000 250000



Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe



Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional COPER 
Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est disponible 
pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional 
COPER Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 26769 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35401 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35479 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 35618 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35656 (Lyon St Exupery bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000

Matricule 35693 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 35751 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 36472 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 36636 (St Etienne bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 37073 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 37090 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 37117 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 37265 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 37393 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 37475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 37911 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 38420 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 38600 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 38828 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39040 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 39186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 39231 (L Isle d Abeau bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
1ERE CATEGORIE

1500 7500 15000



Matricule 39419 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 39475 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39575 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 39712 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 39723 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 39755 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39761 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 39763 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 39767 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 39870 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 39943 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 39947 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 39971 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 40045 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40104 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 40195 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40218 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40270 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40391 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 40473 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40479 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40512 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 40522 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 40739 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 40777 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 40812 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 40823 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 41067 (Valence div.), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

1500 7500 15000

Matricule 41081 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 41489 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 41534 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 41723 (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 41805 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 41806 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 41858 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 41896 (Lyon aero div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 41932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 42227 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 42235 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 42590 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 42658 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 42912 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 42932 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 43085 (Valence bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43281 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 43491 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 43507 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 43563 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 43569 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 43599 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44189 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44199 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44405 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 44433 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 44510 (Lyon bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44599 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 44665 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 44715 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44721 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 44854 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44896 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 44941 (Lyon aero bse), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44949 (Lyon POC), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 45046 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 45186 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45265 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 45443 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 45447 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 45586 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45601 (Lyon CRPC), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 45649 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 45941 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45979 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 45983 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 45985 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 46159 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 46195 (Romans bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 46341 (Lyon SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 46434 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 46439 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 3750

Matricule 46570 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 46746 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 46798 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 47127 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 47131 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 47287 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 47291 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50046 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50109 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50112 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50147 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50177 (L Isle d Abeau bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 50189 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 50191 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50233 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50264 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 50576 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50594 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50610 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50686 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 50708 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500



Matricule 50770 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 50818 (St Etienne bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50874 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 50987 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 51110 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51160 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 51206 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51358 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51536 (Lyon aero bse), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51550 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 51590 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51628 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51734 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51744 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51748 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51778 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51951 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 51957 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 52084 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52195 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52196 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52320 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52410 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 52418 (Lyon bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52538 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 52791 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52920 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52996 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53060 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53180 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53200 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53279 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53294 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53315 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53377 (Lyon aero div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

Matricule 53498 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53512 (Romans bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53526 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53642 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750



Matricule 53644 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 53675 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53704 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53743 (Valence div.), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 53744 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 53868 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 53886 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 53917 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53938 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 53994 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 54100 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54113 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 54195 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54273 (Valence div.), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000

Matricule 54290 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 54422 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 54430 (St Etienne bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 54450 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 54498 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 54499 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 54513 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 54719 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54838 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 55184 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 55432 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 55475 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 55490 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 55598 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 55780 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56055 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56064 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56173 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56238 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56273 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500



Matricule 56328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56360 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56458 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56481 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56486 (Valence bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56520 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56635 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 56636 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 56728 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 56827 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 56866 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57005 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57057 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57058 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57134 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57289 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57324 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57356 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 57410 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57440 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57470 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57481 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57493 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 57508 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57608 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 57720 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57744 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 57828 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 57858 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 57866 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 57878 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 57898 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 57968 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 58113 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58173 (Lyon St Exupery bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 58236 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58292 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 58536 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 58550 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 58610 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58701 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 58707 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58730 (Valence bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58746 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58848 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 58954 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59098 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59170 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59184 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59309 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59336 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59398 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59416 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 59450 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 59518 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 3750 7500

Matricule 59643 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59651 (Lyon St Exupery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 59781 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59785 (L Isle d Abeau bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 59790 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60178 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60237 (Valence bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60254 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60273 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60328 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60339 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60357 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60427 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60517 (Lyon aero div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 60674 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60688 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 60724 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 60788 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60832 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 60880 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61087 (St Etienne bureau), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 61432 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61550 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 61604 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 61732 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 61788 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 61891 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62142 (Saint Etienne bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62154 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62254 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 62278 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62328 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 62464 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62604 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 62682 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 62797 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62835 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62853 (L Isle d Abeau bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 62979 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63189 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63221 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63329 (Lyon St Exupery bureau), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63480 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63558 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 63706 (Romans bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 63890 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 63972 (Lyon aero bse), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64088 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64170 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64356 (Romans bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64398 (Lyon CRPC), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64530 (Lyon aero bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64570 (Lyon bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 3750 7500

Matricule 64710 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750



Matricule 64752 (Saint Etienne bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 3750

Matricule 64796 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 64912 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 65064 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 65096 (Lyon bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 3750

Matricule 90332 (Lyon PAE), DIRECTEUR DES SERVICES DOUANIERS 
2ECL

1500 7500 15000



Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2020/1 du  2 janv. 2020 du directeur régional 
COPER Luc

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ N° 20-014

portant agrément de l’association « ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA
MÉTROPOLE DE LYON » en tant qu’organisme de foncier solidaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 et suivants et
R.255-1 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.329-1 et R.329-1 et suivants ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vus les statuts de l’association « ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE
DE LYON » adoptés lors de l’assemblée générale constitutive du 4 novembre 2019 ;

Considérant la composition de son organe de décision et la description de l’activité professionnelle
de chacune des personnes physiques membres de cet organe ;

Considérant la désignation, par l’association « ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA
MÉTROPOLE DE LYON », du cabinet Mazars comme commissaire aux comptes de l’association

« ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE DE LYON » ;

Considérant le programme des actions envisagées par l’association « ORGANISME DE FONCIER
SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE DE LYON »;

Considérant que l’association « ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE
DE LYON » poursuit un but non-lucratif ;

Considérant que l’ADIL assurera l’information des preneurs de baux réels solidaires, et qu’un
comité d’agrément des acquéreurs assurera le contrôle de l’affectation des biens objets de baux réels

solidaires et l’agrément des nouveaux acquéreurs ;

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
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Considérant que sur cette base, la demande d’agrément de l’association « ORGANISME DE
FONCIER SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE DE LYON » en date du 23 décembre 2019 satisfait
aux conditions posées par l’article R.329-7 du code de l’urbanisme pour l’ensemble du territoire de

la métropole de Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
L’association « ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE DE LYON » est
agréée en tant qu’organisme de foncier solidaire au titre de l’article L.329-1 du code de l’urbanisme
sur le territoire de la métropole de Lyon.

ARTICLE 2 : 
L’association « ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE DE LA MÉTROPOLE DE LYON » 
devra établir chaque année un rapport d’activité, soumis à l'approbation de son organe de décision.
Ce rapport sera adressé au préfet qui a délivré l'agrément ainsi qu’à chacun des préfets des
départements dans lesquels intervient l'organisme de foncier solidaire, dans un délai de six mois à
compter de la clôture de l’exercice. Ce rapport contiendra tous les éléments prévus par l’article
R.329-11 du code de l’urbanisme.

ARTICLE 3: 
La décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 4: 
Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales, Madame la Directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 13 janvier 2020

                                Signé

Pascal MAILHOS

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE SUD-EST

 SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
 L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

 DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 Bureau de la Gestion des personnels

VU  la  loi  n°  95-73 du  21 janvier  1995 modifiée  d'orientation et  de  programmation relative  à  la
sécurité, notamment son article 36 ;

VU le décret  n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 relatifs aux adjoints de sécurité recrutés en application de
l'article 36 de la loi n° 95-73 du 20 janvier 1993 modifiée d'orientation et de programmation relative à
la sécurité ;

VU le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote
électronique  par  internet  pour  l’élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du personnel de la fonction publique de l’État ; 

VU  l'arrêté  du  8  octobre  2009  instituant  des  commissions  consultatives  paritaires  compétentes  à
l'égard des adjoints de sécurité recrutés en application de l'article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier
1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2019 modifié portant composition de la commission consultative 
paritaire locale compétente à l’égard des adjoints de sécurité ;

CONSIDERANT la nomination de M. Philippe du Hommet en qualité de secrétaire général adjoint
du SGAMI Sud-Est ; 

CONSIDERANT la démission à compter du 18 novembre 2019 de Mme SOW Houleye, représentant
du personnel élu ;

CONSIDERANT la demande du secrétaire régional du syndicat ALLIANCE POLICE NATIONALE
désignant Mme Sarah CHAJID en qualité de représentant du personnel suppléant ;

SUR proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;
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Lyon, le 18 novembre 2019

ARRÊTE 
Portant composition de la Commission Consultative

Paritaire Locale compétente à l'égard des adjoints de
sécurité



A R RÊ T E

Article 1     :   l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 28 février 2019 portant  désignation des représentants de
l’administration au sein de la commission consultative paritaire locale compétente à l’égard des adjoints de
sécurité est modifié ainsi qu’il suit :

Président : 

M. Philippe du Hommet, secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est 

Membre titulaire

M. Jacques-Antoine SOURICE ,   directeur départemental adjoint de la sécurité publique du  

Rhône

Membres suppléants 

Mme Christine NERCESSIAN-GROULT, directrice zonale de la police aux frontières Sud-Est

M. Christophe DESMARIS, directeur zonal adjoint des compagnies républicaines de 

sécurité Sud-Est

Article 2     :    L’article 2 de l’arrêté  préfectoral  du 28 février  2019 portant  composition de la commission
consultative paritaire locale compétente à l’égard des adjoints de sécurité, est modifié ainsi qu’il suit :

Membres titulaires

Mme Laura GAUTIER DDSP 69 Lyon
M. Mohamed KEBAILI DZPAF Lyon

Membres suppléants

M. Jordan GARRIGA DDSP 69 Lyon
Mme Sarah CHAJID DDSP 69 Lyon

Article 3 : la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation,
                                                              la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité,
                                  

                      Signé Emmanuelle DUBÉE
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Secrétariat Général pour
l’Administration du 
Ministère de l’Intérieur

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DE LA GESTION DES PERSONNELS

Lyon, le 7 janvier 2020

ARRETE 
Portant modification de la composition du

comité technique des services déconcentrés de la
police nationale - département du Rhône -

VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
fonction publique de l’Etat ;

VU  la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 modifiée relative à la rénovation du dialogue social et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

VU le décret 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la
défense auprès des préfets de zone de défense ;

VU le  décret  n°  2011-184 du 15 février  2011 modifié  relatif  aux comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l'Etat ;

VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du
vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique de l’État ; 

VU le décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes
au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ; 

VU l’arrêté du 26 septembre 2014 portant création des comités techniques des services déconcentrés
de la police nationale ;

VU l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction
publique de l’État ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet
pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du ministère
de l’intérieur ; 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2019 portant composition du comité technique des services
déconcentrés de la police nationale du Rhône modifié par l’arrêté du 9 septembre 2019 ;

VU la note BN/CTSD/FV/2019-201 du 4 décembre 2019 portant désignation des représentants du
personnel  titulaires  et  suppléants  pour  la  liste  commune  Alliance  Police  Nationale/Alliance
SNAPATSI/ SYNERGIE OFFICIERS, SICP, ainsi que l’analyse du bureau des affaires juridiques
et  sociales  de  la  DRCPN  concernant  l’application  de  la  réglementation  relative  aux  comités
techniques pour remplacer des membres élus en cas de démission ;
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Considérant  :

- la nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète déléguée pour la défense et la
sécurité  auprès  du Préfet  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet  de la zone de défense et  de
sécurité  Sud-Est,  Préfet  du  Rhône,  à  compter  du  1er avril  2019  en  remplacement  de  M.  David
CLAVIERE ;

- la démission à compter du 28 mars 2019 du major Laurent NOUVEL de son mandat de représentant
du personnel titulaire au titre de la liste ALLIANCEPN/SNAPATSI/SYNERGIE/SICP ;

-  la  mutation  au  SDRT  de  l’Ain  à  compter  du  2  septembre  2019  de  M.  Stéphane  CRAPIZ,
représentant du personnel titulaire au titre de la liste ALLIANCEPN/SNAPATSI/SYNERGIE/SICP ;

- la démission à compter du 29 octobre de M. Yohann FOISSIER, représentant du personnel titulaire
au titre de la liste FSMI FO, suite à sa nomination en qualité de délégué national Unité SGP Police ;
  

ARRETE

Article 1     :    L’arrêté préfectoral du 9 septembre 2019 est retiré.

Article  2 :  l’article  1  de  l’arrêté  préfectoral  du  24  janvier  2019  portant  désignation  des
représentants de l'administration au sein du comité technique des services déconcentrés de la police
nationale du Rhône est modifié comme suit :

- Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, représenté par Mme Emmanuelle
DUBÉE, Préfète déléguée pour la défense et la sécurité, présidente

- M. Patrick CHAUDET, directeur départemental de la sécurité publique du Rhône

Article  3 :  l’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  du  24  janvier  2019  portant  désignation  des
représentants  du personnel  au sein du comité  technique des  services  déconcentrés  de la  police
nationale du Rhône est modifié comme suit :

Membres titulaires : 

- M. Erdinc ALTINKAYNAK Adjoint  administratif  principal  2°classe,  DZPAF  Lyon  
(CFE/CGC/ Alliance  Police  Nationale,  SNAPATSI,  
SYNERGIE, SICP)

- M. Hervé REDON Brigadier-chef, CSP Lyon (CFE/CGC/ Alliance Police Nationale, 
SNAPATSI, SYNERGIE, SICP)

- M. Thierry BAUDRANT Adjoint administratif  principal 2°classe, CSP Lyon (CFE/CGC/  
Alliance Police Nationale,SNAPATSI, SYNERGIE, SICP)

- M. Sébastien THILLET Brigadier, CSP Lyon (FSMI FO)

- M. Sébastien GENDRAUD Brigadier, DZPAF Lyon (FSMI FO)

- Mme Florence BRUNEL Adjoint administratif principal 2°classe, CSP Lyon (FSMI FO)

- Mme Florence ESSERTEL Brigadier-chef, DZPAF Lyon (UNSA FASMI/SNIPAT)

- M. Christophe PRADIER Major, CSP Lyon (UNSA FASMI/SNIPAT)
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Membres suppléants :

- M. Alain BARBERIS Gardien de la paix, CSP Lyon (CFE/CGC/ Alliance Police 
Nationale, SNAPATSI, SYNERGIE, SICP)

- M. Frédéric VEGLIONE Gardien  de  la  paix,  DZPAF  Lyon  (CFE/CGC/  Alliance  
Police Nationale, SNAPATSI, SYNERGIE, SICP)

- M. Christophe DUMONT Gardien de la paix,, DDSP 69 (CFE/CGC/ Alliance Police  
Nationale, SNAPATSI, SYNERGIE, SICP)

- M. Boris FUMEAU Brigadier, DDSP Lyon (FSMI FO)

- Mme Aurélie MARCEAU Brigadier, CSP Lyon (FSMI FO)

- Mme Madjouline ENNOUARI Gardien de la paix DZPAF SE/69DID Lyon

- M. Sylvain MARTIN Brigadier-chef, DZPAF Lyon (UNSA FASMI/SNIPAT)

- M. David BLASZCZYK Major RULP, DDSP 69/SISTC (UNSA FASMI/SNIPAT)

Article 4     :   La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

Par délégation du Préfet,
La Préfète déléguée pour la défense et la

sécurité

signé : Emmanuelle DUBÉE
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 20-015

portant composition de la commission électorale chargée de la proclamation des résultats des élections
des délégués cantonaux de la Mutualité Sociale Agricole (MSA)

Site d’Auvergne

Département de la Haute-Loire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

 Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 514-37, R. 723-44 et R. 723-
61;

 Vu l'article L. 2121-1 du code du travail ;

 Vu l'article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ;

 Vu l’arrêté du 22 juin 2017 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au
niveau national et interprofessionnel ;

 Vu les arrêtés préfectoraux pris à l’issue des élections des membres des chambres d’agriculture du 31
janvier 2019 en application de l’article R. 514-37 du code rural et de la pêche maritime, fixant la liste des
organisations  syndicales  d’exploitants  agricoles  à  vocation  générale  habilitées  à  siéger  dans  les
commissions,  comités  professionnels  ou  organismes  des  départements  de la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes ;

 Vu les listes déposées par les syndicats de salariés agricoles pour l'élection des délégués cantonaux
de la MSA ;

 Vu  les  résultats  des  dernières  élections  aux  chambres  départementales  et  interdépartementale
d'agriculture,

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

 



ARRÊTE :

Article 1er
L’article  1er de  l’arrêté  numéro  20-004  du  9  janvier  2020  est  annulé  et  remplacé  par  les  dispositions
suivantes :
La présidence de la commission électorale chargée de procéder à compter du 6 février 2020 à la surveillance
des opérations d'émargement et de dépouillement et à la proclamation des résultats du bureau de vote de la
Haute-Loire de la caisse de mutualité sociale agricole Auvergne est confiée à M. Guillaume ROUSSET,
Directeur Adjoint à la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes.
Ou en cas d'empêchement à : Monsieur Eric PLASSERAUD, directeur de la citoyenneté et de la légalité à la
Préfecture de Haute-Loire.

Article 2
Les autres dispositions de l’arrêté numéro 20-004 du 9 janvier 2020 sont sans changement.

Article 3
Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  région  d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  le  Directeur  régional  de
l'alimentation,  l'agriculture et  de la forêt,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Lyon, le 14 janvier 2020

Pour le Préfet, et par délégation, le

secrétaire général pour les affaires régionales

Guy LEVI



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET COORDONNATEUR DU PLAN NATIONAL D’ACTION SUR LE LOUP ET LES

ACTIVITÉS D’ÉLEVAGE

ARRÊTÉ n° 20-003

portant délimitation du cercle 0

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

PRÉFET COORDONNATEUR DU PLAN NATIONAL D’ACTION SUR LE LOUP ET LES
ACTIVITÉS D’ÉLEVAGE

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et
R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le décret 2018-786 du 12 septembre 2018 relatif à certaines attributions du préfet coordonnateur
du plan national d’action sur le loup ;

Vu l’arrêté du 12 septembre 2018 portant désignation du préfet  coordonnateur du plan national
d'actions sur le loup ;

Vu  l'arrêté  modifié  du 19  février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté modifié du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2019  portant expérimentation de diverses dispositions en matière de
dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus), et notamment son article 3 ;

Considérant le nombre d’attaques donnant lieu à au moins une victime indemnisable au titre de la
prédation du loup sur les communes colonisées par le loup sur la période 2016-2018 ;

Considérant le risque d’attaques sur les communes :
• enclavées entre des communes ou parties de communes ayant subi 15 par an en moyenne sur

la période 2016-2018 ;
• limitrophes aux communes ou parties de communes ayant subi 15 par an en moyenne sur la

période 2016-2018 ;
• qui  comprennent  une  entité  pastorale  en  cohérence  avec  aux  communes  ou  parties  de

communes ayant subi 15 par an en moyenne sur la période 2016-2018 ;

Considérant la cohérence territoriale que doit avoir le cercle 0 ;



Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et  du logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : En application de l’article 3 de l’arrêté du  30 décembre 2019 susvisé, le cercle 0
délimité jusqu’au 31 décembre 2020 est constitué des communes suivantes :

Alpes de Hautes-Provence :
ALLOS PRADS-HAUTE-BLEONE
BEAUVEZER SAINT-PAUL-SUR-UBAYE
CASTELLANE THORAME-BASSE
CASTELLET-LES-SAUSSES THORAME-HAUTE
COLMARS UVERNET-FOURS
JAUSIERS VAL D'ORONAYE
LAMBRUISSE VILLARS-COLMARS
MEOLANS-REVEL

Hautes-Alpes :
CEILLAC MONTMAUR
DEVOLUY SAINT-VERAN

Alpes-Maritimes :
ANDON LANTOSQUE
BELVEDERE LE BAR-SUR-LOUP
BEUIL LUCERAM
BREIL-SUR-ROYA MOULINET
CAUSSOLS PIERLAS
CHATEAUNEUF-D'ENTRAUNES ROQUEBILLIERE
CIPIERES ROUBION
COURMES ROURE
COURSEGOULES SAINT-DALMAS-LE-SELVAGE
ENTRAUNES SAINT-ETIENNE-DE-TINEE
ESCRAGNOLLES SAINT-MARTIN-D'ENTRAUNES
FONTAN SAINT-MARTIN-VESUBIE
GOURDON SAINT-VALLIER-DE-THIEY
GREOLIERES SAORGE
ISOLA SOSPEL
LA BOLLENE-VESUBIE TENDE
LA BRIGUE UTELLE

Drôme :
LUS-LA-CROIX-HAUTE

Isère :
LE HAUT-BREDA



Savoie :
BESSANS LES BELLEVILLE
BONNEVAL-SUR-ARC SAINTE-FOY-TARENTAISE
LA LECHERE VAL-CENIS
LES AVANCHERS-VALMOREL VALLOIRE

Var :
AIGUINES LA ROQUE-ESCLAPON
AMPUS MONS
BARGEME MONTFERRAT
BARGEMON MONTMEYAN
CHATEAUDOUBLE SEILLANS
COMPS-SUR-ARTUBY TRIGANCE

ARTICLE 2 :  Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE  3  :  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  la
directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

                                            Lyon, le 9 janvier 2020

Pascal Mailhos
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Modèle décision :DOC-611-F-GQ/V1 

 

   
 

 
 
 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Saint Cyr au Mont d’Or (Rhône) 
 
Vu l’article L 6143-7 du Code de Santé Publique ; 
Vu les articles D 6143-33, D 6143-34 et D 6143-35 relatifs à la procédure de délégation de signature ; 
 
Vu la décision n°682-2017 du 22 décembre 2017 ; 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article unique :  A compter du 1er janvier 2020, la délégation de signature suivante est abrogée : 
 

 N°679 du 21 décembre 2017 
 

 
 
 
 St Cyr, le 10 janvier 2020 
 
 
 Le Directeur, 
 
 
 Jean Charles FAIVRE-PIERRET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET COORDONNATEUR DU PLAN NATIONAL D’ACTION SUR LE LOUP 
ET LES ACTIVITÉS D’ÉLEVAGE

Note technique du 06 janvier 2020
portant à connaissance le nombre maximum de loups (Canis lupus) 

dont la destruction est autorisée en 2020

Le  7  juin  2019,  le  directeur  général  de  l’Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  m'a
communiqué un rapport faisant état d’un effectif estimé à l'issue du suivi réalisé au cours de l'hiver 2018-
2019 de 530 loups sur le territoire français.

Conformément à l'article  5 de l'arrêté  ministériel  du  30 décembre 2019, portant  expérimentation de
diverses dispositions en matière de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus), le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction est autorisée est fixé par année civile à 17% de l'effectif moyen de loups estimé annuellement.

Pour l’application de l’arrêté interministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de
spécimens de loups (Canis  lupus)  dont  la  destruction pourra être  autorisée chaque année, le  nombre
maximum de spécimens de loups (mâles ou femelles, jeunes ou adultes) dont la destruction est autorisée
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, en application de l’ensemble des dérogations déjà
accordées par les préfets ou qui pourront être accordées par eux, est fixé à 90 loups, correspondant à 17 %
de l’effectif moyen estimé à l’issue du suivi hivernal 2018-2019 de la population de loups en France. 

Cette note sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  ainsi  qu’à  l’adresse  suivante  :  «  http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr/mission-loup-r1323.html ». Elle sera également diffusée directement auprès des préfets de
départements concernés.

                                   Lyon, le 10 janvier 2020

              Pascal MAILHOS
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